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Introduction 

 
1. Textes applicables.   Les associations syndicales de propriétaires sont aujourd’hui régies par 
l’ordonnance n° 2004-632 du 1 er juillet 2004 et le décret n° 2006-504 du 3 mai 200 6 ; textes qui 
sont venus réformer en profondeur un régime qui, du fait de l’ancienneté et des modifications 
successives des dispositions jusqu’alors applicables était devenu peu compréhensible. L’objectif 
principal est d’harmoniser au niveau national la forme et le fonctionnement des associations 
syndicales. A de rares exceptions près (durée, nomination d'office des membres du syndicat, 
pouvoir de substitution du préfet, transformation, dissolution) dont mention est plus amplement 
faite ci-après au fil des commentaires, les associations syndicales autorisées (ASA) et les 
associations syndicales constituées d'office (ASCO) sont gouvernées par les mêmes règles en 
sorte que ce qui vaut pour les unes, vaut pour les autres. 
 
2. Redéfinition de l’objet.   L’occasion a été mise à profit pour redéfinir le rôle des associations. A 
une kyrielle de buts précis, mais restrictifs, ont succédé des missions générales, à savoir : 

- la prévention des risques naturels ou sanitaires, des pollutions ou des nuisances ; 
- la préservation, la restauration et l’exploitation des ressources naturelles ; 
- l’aménagement et l’entretien des cours d’eau, lacs ou plans d’eau, voies et 

réseaux divers ; 
- la mise en valeur des propriétés. 

 
3. Si les trois premiers objets sont classiques en ce qu’ils englobent ceux préexistants, le 
quatrième est plus original dans la mesure où il offre la faculté aux associations de réaliser des 
actes de gestion. Ainsi, il ne serait pas contraire à la loi qu’une association accepte de jouer les 
intermédiaires entre les propriétaires de terres libres et les candidats à leur exploitation, voire 
assure la promotion d'une activité particulière, par exemple le pastoralisme.  
 
4. Il ne faut toutefois pas en déduire que le passé doit être oublié. Pour les associations en place, 
l’opération consiste à rajeunir, à mettre en conformité, ce qui mérite de l’être. Il ne s’agit pas de 
démolir pour reconstruire mais de procéder aux aménagements qui s’imposent. 
 
5. L’édifice repose sur les statuts, éventuellement complétés par un règlement intérieur. Auxiliaire 
des statuts, le règlement intérieur ne saurait être un fourre-tout où seraient regroupées pêle-mêle 
les dispositions qui n’auraient pas trouvé place ailleurs. Il ne doit, ni faire double emploi avec les 
statuts, ni être le réceptacle de règles arbitrairement déclassées. Un savant dosage doit être 
respecté entre les mesures essentielles, de nature statutaire, et celles de moindre calibre 
susceptibles d’alimenter le règlement intérieur. A en croire les textes officiels, ce sont les modalités 
de recrutement du personnel et d’organisation du travail qui ont vocation à être extraites des 
statuts (voir infra nos 148 et s.). La rénovation des statuts, qui doit impérativement être achevée 
avant le 6 mai 2008, est à poursuivre dans deux directions. D’une part, il est indispensable de 
respecter à la lettre la nouvelle réglementation, d’autre part, il peut être judicieux de procéder à 
l’actualisation de certaines mesures devenues obsolètes ou inappropriées. 
 
6. C’est dans cette double perspective que doit être entrepris l’examen des actuels statuts. Un tri 
est à opérer entre les règles. Certaines sont utilisables en l’état, d’autres vont devoir être 
modifiées.  
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7. Il ne faut pas confondre mise en conformité et modification. La mise en conformité ne doit pas 
aboutir à un véritable bouleversement des statuts antérieurs. S’il devait en être ainsi, il serait 
indispensable de mettre en œuvre la procédure spécifique prévue pour une telle opération (voir 
infra nos 206 et s.). Dans les faits, la frontière est mince entre les ajustements susceptibles de 
figurer sous l’appellation « mise en conformité » et ceux qui excèdent ce cadre. A vouloir trop en 
faire, le risque est que le préfet, lorsque l’ouvrage lui sera présenté pour approbation, estime que 
l’itinéraire suivi n’est pas le bon. 
 
8. Le présent guide vise à indiquer la marche à suivre afin de rendre les statuts existants 
compatibles avec le droit en vigueur, sachant que le document revu et corrigé est destiné à 
constituer tant une carte d’identité qu’un mode d’emploi de l’association. 
 
9. Date d’entrée en vigueur des nouveaux statuts.   Chronologiquement, les anciens statuts ont 
vocation à continuer de produire effet jusqu’à leur remplacement par une nouvelle version. 
 
10. Procédure à suivre.   Le travail matériel de mise aux normes doit être entrepris par le syndicat 
auquel il incombe de présenter une proposition de rédaction à l’assemblée des propriétaires qui 
délibère selon les modalités jusqu’alors en vigueur. Une fois adoptés par l’association, les 
nouveaux statuts sont transmis au préfet, lequel dispose de deux mois pour se prononcer. 
L’agrément préfectoral ne peut être qu’exprès, ce qui signifie que le silence conservé pendant le 
délai imparti pour prendre position vaut désapprobation. Dans l’hypothèse où le préfet demande à 
l’association de revoir sa copie, les propriétaires doivent être reconvoqués afin d’entériner les 
modifications préconisées. Afin d’éviter la multiplication des réunions, il est conseillé de faire 
précéder le vote en assemblée d’une consultation officieuse des services préfectoraux. Ainsi, le 
syndicat peut remédier aux imperfections signalées avant de soumettre à l’ensemble des 
propriétaires un texte conforme aux exigences légales et réglementaires. 
 
11. Publicité.   Dans la perspective que nul n’ignore l’existence de la mise en conformité, 
l’événement donne lieu à publicité. L’arrêté préfectoral par lequel sont approuvés les nouveaux 
statuts est publié au recueil des actes administratifs du département, affiché à la mairie des 
communes sur le territoire desquelles s’étend le périmètre syndical et notifié à l’association 
concernée. Au surplus, obligation est faite au président de porter l’opération à la connaissance de 
chaque membre de l’association. Le meilleur moyen de repartir sur des bases solides et saines est 
que tous les propriétaires intéressés sachent avec précision de quelle manière va fonctionner 
l’association à laquelle ils appartiennent. 
 
12. Délai pour agir.   Chaque association est tenue de procéder à la mise en conformité avant le 6 
mai 2008. Au-delà de cette date, les associations défaillantes s’exposeront à être mises en 
demeure par le préfet d’avoir à régulariser la situation. Faute d’obtempérer dans le délai de 3 mois, 
le rajeunissement des statuts sera opéré par l’administration qui fera usage d’un modèle-type. Les 
associations qui souhaitent préserver leur identité en déduiront qu’il leur faut agir pendant qu’il en 
est encore temps. Les autres ne doivent pas ignorer que leur négligence les expose à devoir 
revêtir un habit réalisé en série et, par conséquent, pas nécessairement taillé à leurs mesures. 
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I - Carte d’identité 

 
A)  Eléments principaux 

 
13. Les statuts doivent regrouper tous les éléments permettant d’identifier précisément 
l’association, à savoir : le nom, l’objet, le siège et la liste des immeubles inclus dans le périmètre 
syndical. 
 

1. Nom de l’association 

 
14. Généralement, la dénomination de l’association était déjà présente dans les statuts. Il suffit de 
la reproduire à l’identique dans la nouvelle version. 
 

2. Objet de l’association 

 
15. Adaptation.  Compte tenu du réaménagement de la liste des missions limitativement 
assignées aux associations syndicales de propriétaires, il convient d’adapter la formulation 
antérieure eu égard aux nouvelles exigences. En d’autres termes, les fonctions jusqu’alors 
imparties à l’association doivent être impérativement rattachées à l’un ou l’autre des objectifs 
réglementaires. 
 
16. Objet général.   Pour prendre un exemple significatif, de nombreuses associations avaient 
pour objet le « dessèchement » des marais, ou leur « assainissement » ; à l’époque, il importait de 
lutter contre l’insalubrité de ces secteurs. Aujourd’hui, la préservation des zones humides étant 
jugée primordiale, il est nécessaire de garder l’aspect « salubrité » en retirant la « mise à sec », ce 
qui, dans les nouvelles orientations, peut se traduire par « prévention contre les risques 
sanitaires ». 
 
17. Objet spécial.   Au-delà des généralités, rien n’interdit de reproduire le contenu particulier des 
statuts soumis à révision dès lors qu’il n’est pas incompatible avec ce qu’exige l’ordonnance du 1er 
juillet 2004. Ainsi, l’amélioration, l’entretien et la gestion du réseau hydraulique ou la définition et le 
contrôle des niveaux d’eau peuvent utilement être maintenus parmi les missions imparties à 
l’association. Il est également opportun de s’interroger sur l’adjonction de buts complémentaires, à 
l’image de la lutte contre les espèces envahissantes. 
 
18. Attention cependant : profiter du changement pour opérer un bouleversement de l’objet  
expose à devoir respecter la procédure applicable en cas de constitution d’une association, c’est-
à-dire notamment à devoir faire précéder l’opération d’une enquête publique : mieux vaut 
progresser par étapes, d’abord réaliser la mise en conformité puis, une fois celle-ci validée, 
procéder à une véritable modification. Le sûr est que la redéfinition de l’objet doit être placée au 
centre des débats tant elle conditionne l’avenir de l’association. 
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3. Siège de l’association 

 
19. Le « domicile » de l’association est un élément essentiel de sa personnalité en ce qu’il permet 
à tous de savoir où s’adresser pour entrer en contact avec ses représentants. En outre, il constitue 
un lieu de référence pour l’accomplissement de multiples formalités. 
 
20. En pratique, il peut être tentant de faire coïncider le siège de l’association avec le domicile de 
son président. En règle générale, il s’agit d’une « fausse bonne » solution dans la mesure où 
l’association serait promise à être nomade, au gré des changements de dirigeants, ce qui ne serait 
pas de nature à simplifier les démarches à entreprendre dans le cadre de son fonctionnement. 
 

4. Liste des immeubles compris dans le périmètre sy ndical 

 
21. Il est exigé que la liste des immeubles compris dans le périmètre syndical soit annexée aux 
statuts. Par immeuble, il faut entendre tous les terrains aussi bien bâtis que non-bâtis. Le fait que 
ledit document ne soit pas totalement intégré dans les statuts n’en diminue pas l’importance. Il 
s’agit d’un élément fondamental puisque seules les parcelles dont mention est faite sont réputées 
incluses dans le périmètre syndical. N’oublions pas que l’exercice des servitudes et la perception 
des taxes sont limités aux terrains soumis à l’autorité de l’association. De ce point de vue, la 
moindre erreur ou omission serait lourde de conséquences en ce qu’elle priverait l’association de 
tout pouvoir sur les immeubles non inscrits sur la liste jointe aux statuts. 
 
22. Rectifications.   Le moment est sans doute opportun pour procéder au toilettage du périmètre 
afin d’en exclure les biens qui n’ont plus rien à y faire et d’y ajouter ceux dont l’annexion est 
indispensable. Toutefois, les rectifications ne doivent pas conduire à une modification substantielle 
de l’aire d’action de l’association. Plus précisément, lorsque l’enjeu excède 7% du volume total des 
immeubles syndiqués, il ne s’agit plus d’une simple « mise à jour » mais d’une extension de vaste 
ampleur subordonnée au respect d’une procédure appropriée (voir infra nos 206 et s.). 
 

5. Plan du périmètre syndical 

 
23. Les textes imposent que les statuts contiennent la liste des propriétés incluses dans le 
périmètre syndical mais n’exigent pas formellement l’adjonction d’un document cartographique. 
Toutefois, dans la mesure où, par ailleurs, obligation est faite au président de l’association de tenir 
à jour le plan parcellaire, l’impasse ne saurait être faite sur un outil apte à permettre la visualisation 
des frontières du territoire syndical, de la répartition de la propriété entre les divers intervenants et 
de l’emplacement du réseau hydraulique et des multiples ouvrages qu’il supporte. 
  

B) Eléments secondaires  

24. Les éléments fondamentaux d’identification de l’association peuvent être enrichis de manière à 
en faciliter le bon fonctionnement. Ainsi, référence peut être faite à la durée de l’association, au 
plan du périmètre syndical et aux objectifs généraux poursuivis par l’association. 
 

1. Durée de l’association 

25. Il est possible de prévoir un terme à l’existence de l’association syndicale mais ce n’est pas 
obligatoire. Concrètement, la fixation d’une date d’extinction obligera, le moment venu, à procéder 
à la reconduction de l’association, ce qui aura pour effet d’alourdir le formalisme et de faire courir 
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le risque d’un oubli, synonyme de fonctionnement irrégulier. Pour leur part, les associations 
constituées d’office sont dépourvues de terme, sauf dans l’hypothèse où, lors de leur mise en 
service forcée, il leur en aurait été fixé un. 
 

2. Objectifs de l’association syndicale 

26. L’action des associations syndicales est très fortement encadrée. Elles ne peuvent intervenir 
que pour l’entretien et la création d’ouvrages dans le cadre de leur objet. Cependant, dans le souci 
de légitimer l’action de l’association et de la rendre plus compréhensible, il est envisageable, au 
moyen d’un article dépourvu de réelle portée juridique, de décliner les buts qu’elle se propose 
d’atteindre. Les déclarations de principe peuvent avoir une vertu pédagogique mais il faut savoir 
résister à la tentation d’une utilisation abusive. Dans l’hypothèse où un « objectif » revêt une réelle 
importance, pourquoi ne pas l’inclure dans « l’objet » de l’association ? A l’inverse, à quoi bon faire 
état de considérations générales susceptibles de ne pas résister à l’usure du temps ou de fournir 
matière à discussion, voire à contentieux ? 
 

II - Mode d’emploi 

 
A) Nature de l’association 

27. Etablissement public administratif.   L’association syndicale de propriétaires, qu’elle soit 
autorisée ou constituée d’office, est un établissement public administratif ; c’est-à-dire une 
personne morale de droit public chargée de rendre un service d’intérêt général. Contrairement aux 
établissement publics de coopération intercommunale, les associations syndicales ne sont pas 
rattachées aux collectivités infra étatiques (région, département) mais directement à l’Etat, par le 
biais du préfet auquel elles sont tenues de rendre compte de leur activité au moyen de la 
transmission de divers documents (délibérations de l’assemblée des propriétaires ; bases de 
répartition des redevances syndicales ; budget ; compte administratif ; rapport annuel d’activité …). 
En cas de dysfonctionnement, le préfet dispose du pouvoir de modifier les décisions prises par 
l’association ou de remédier à ses carences en faisant exécuter d’office certains travaux.  
 
28. Pouvoirs de l’association.   Dotées de la personnalité juridique, les associations syndicales 
peuvent, dans le respect de la réglementation, acquérir, vendre, échanger, emprunter, 
hypothéquer, transiger, agir en justice, bref conclure les mêmes actes et participer aux mêmes 
opérations que tout un chacun. 
 
29. Les statuts de l’association fondent son existence mais également définissent les modalités de 
son fonctionnement. En la matière, l’ordonnance du 1er juillet 2004 et le décret du 3 mai 2006 
imposent le respect d’un certain nombre de règles susceptibles d’être aménagées ou complétées 
en fonction des besoins de chaque association. 
 

B) Membres de l’association 

 
30. Les associations syndicales autorisées réunissent les propriétaires des parcelles comprises 
dans leur périmètre d’action. Autrement dit, un propriétaire est membre de l’association parce que 
son terrain fait partie de la zone géographique concernée. Les personnes sont réunies en 
considération non pas de leur identité mais des biens qu’elles possèdent. 
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31. Changement de propriétaire.   Il en découle que le changement de titulaire du droit de 
propriété se traduit automatiquement par le remplacement du partant par l’arrivant. Peu importe la 
nature de l’acte (vente ; donation ; partage ; échange ; apport en société) ou de l’événement 
(décès) qui est à l’origine de la mutation de propriété. A tout coup, l’ancien propriétaire cède la 
place au nouveau. 
 
32. Information du nouveau propriétaire.   D’un point de vue pratique, il importe que l’information 
soit portée à la connaissance de l’entrant. Le cédant et le notaire rédacteur de l’acte doivent 
conjuguer leurs efforts pour que le bénéficiaire du transfert de propriété n’ignore rien de la situation 
qui va être la sienne. Dans la mesure où la qualité de membre de l’association se transmet de 
plein droit en même temps que la propriété des parcelles incluses dans le périmètre syndical, 
l’absence de mention particulière dans le contrat qui sert de support à la passation de pouvoir ne 
saurait permettre à l’accédant à la propriété de contester son adhésion à l’association. L’unique 
voie de recours pour ceux qui constatent avec surprise l’originalité de leur situation juridique 
consiste à mettre en jeu la responsabilité du précédent propriétaire et du rédacteur de l’acte qui 
ont manqué, l’un et l’autre, à leur devoir d’information. 
 
33. Information de l’association.   Parallèlement, l’opération doit être notifiée au Président de 
l’association afin qu’il puisse, d’une part, procéder à la mise à jour du fichier des membres de 
l’association, et, d’autre part, faire opposition en vue d’obtenir le paiement des sommes restant 
éventuellement dues par l’ancien propriétaire. De la sorte, les convocations aux réunions et les 
appels de redevances pourront être acheminés vers celui qui a rejoint le groupe plutôt que vers 
son prédécesseur. 
 
34. Conseil pratique.   Dans un souci d’efficacité, peut-être n’est-il pas inutile de prendre contact 
avec la chambre départementale des notaires et les offices proches du périmètre de l’association 
dans le but d’attirer leur attention tant sur l’existence du périmètre syndical que sur les obligations 
qui en découlent. 
 
35. En clair, les associations syndicales ont vocation à réunir uniquement des propriétaires, à 
l’exclusion de toute autre personne. En particulier, les occupants de parcelles inscrites dans le 
périmètre syndical (exploitants agricoles, pêcheurs, chasseurs…) ne peuvent prétendre devenir 
membres de l’association qu’à la condition de justifier d’un titre de propriété.  
 
36. Personnes morales.   L’accès de l’association est ouvert tant aux personnes physiques qu’aux 
personnes morales. Qu’il s’agisse de groupements privés (sociétés civiles immobilières, 
groupements fonciers agricoles, associations de protection de la nature…) ou publics 
(département, communes, Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres…), tous, dès 
l’instant où ils détiennent des parcelles situées dans le périmètre syndical sont de potentiels 
membres de l’association au sein de laquelle ils sont représentés par une personne physique 
habilitée à cet effet. 
 
37. Indivision.   Lorsque plusieurs personnes sont propriétaires d’un même bien dans le cadre 
d’une indivision, abstraction est faite de chacun au profit du groupe considéré dans son entier. 
 
38. Démembrement de propriété.   Enfin, en cas de démembrement de la propriété entre un nu-
propriétaire, titulaire du droit d’aliéner (vendre, donner) le bien, et un usufruitier, détenteur du 
pouvoir d’utiliser l’immeuble ou de le donner en location, les portes de l’association sont ouvertes 
au premier au détriment du second. Toutefois, d’un commun accord, les intéressés peuvent 
convenir d’inverser les rôles et prévoir que ce sera l’usufruitier plutôt que le nu-propriétaire qui sera 
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membre de l’association. Il est à noter que les statuts sont impuissants à organiser la répartition 
des rôles entre le nu-propriétaire et l’usufruitier. Les intéressés - et eux seuls - ont pouvoir de 
décider lequel d’entre eux aura la qualité de membre de l’association. Dans l’hypothèse où 
jusqu’alors la qualité de membre aurait été statutairement conférée à l’usufruitier, il n’y a pas 
d’autre solution que de procéder à la rectification qui s’impose tout en avertissant l’actuel 
participant aux assemblées qu’il va être sacrifié au profit du nu-propriétaire, sauf à conclure une 
convention avec ce dernier lui octroyant la faculté de conserver les prérogatives qui étaient 
antérieurement les siennes. 
 

C) Organes de l’association 

 
39. Au sein de chaque association, l’assemblée des propriétaires, le syndicat et le président se 
partagent les rôles. 
 

1. Assemblée des propriétaires 

 
a) Fonctionnement de l’assemblée 

 
40. Périodicité des réunions.   Conformément aux nouveaux textes en vigueur, l’assemblée des 
propriétaires doit se réunir au moins tous les deux ans ; tout délai inférieur entre chaque réunion 
est valide, tout délai supérieur est illégal. 
 
41. Date des réunions.   Dans la perspective de faciliter pour chacun la programmation à long 
terme de son emploi du temps, la date des réunions peut également être définie statutairement 
(par exemple, le troisième samedi d’octobre), ce qui a pour corollaire de rigidifier le système. 
 
42. Composition de l’assemblée.   En principe, l’assemblée est destinée à réunir l’ensemble des 
propriétaires de terrains inclus dans le périmètre syndical. Toutefois, les dispositions normatives 
laissent place à l’adaptation, il est notamment possible de subordonner la participation aux 
assemblées à la justification d’un intérêt minimum. En particulier, faculté est offerte de prévoir dans 
les statuts qu’en deçà d’un seuil de superficie (par exemple un hectare) ou de contribution à la 
dépense, les propriétaires ne seront pas autorisés à siéger à l’assemblée. L’avantage est d’éviter, 
dans les secteurs géographiques où les terrains sont très morcelés et les propriétaires nombreux, 
d’une part, d’avoir une assemblée pléthorique dont le quorum ne serait jamais atteint lors d’une 
première réunion et, d’autre part, que la majorité puisse être détenue par des membres peu 
intéressés par le fonctionnement de l’association. Cependant, afin d’éviter les abus, pouvoir est 
conféré aux petits propriétaires de se regrouper en vue d’atteindre le seuil requis et ainsi de 
prendre part à l’assemblée. Là où le seuil a été fixé à un hectare, les propriétaires respectifs de 
5000 m², 4000 m² et 2000 m² peuvent faire cause commune en vue d’accéder à la qualité de 
membre actif de l’association. Reste alors à désigner parmi eux celui qui sera le porte-parole du 
groupe. Il résulte de cette règle qu’aucun propriétaire ne peut, a priori, être rayé de la liste des 
participants à l’assemblée. Tous doivent systématiquement être convoqués afin de permettre aux 
plus démunis de rechercher des alliances. 
 
43. Pondération des voix.   En outre, il est à noter qu’il est possible de ne pas conférer la même 
influence à tous les propriétaires siégeant à l’assemblée. Les critères de superficie ou de 
contribution aux dépenses peuvent être utilisés pour pondérer le poids des voix détenues par 
chacun. Selon la contenance des immeubles lui appartenant ou le montant de la redevance 
syndicale acquittée, le propriétaire dispose d’une ou de plusieurs voix. En la matière, il n’y a nul 
inconvénient à reconduire les normes jusqu’alors en vigueur. De la sorte seront évités les débats 
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que ne manquerait pas de susciter une modification substantielle de la règle du jeu. A l’opposé, il 
est envisageable, compte tenu de l’évolution de la structure des propriétés, de redéfinir l’étendue 
des pouvoirs conférés aux uns et aux autres. A n’en pas douter, la question est cruciale tant il est 
évident qu’elle détermine l’équilibre des forces au sein de l’association. 
 
44. Représentation.   Les membres de l’association peuvent participer à l’assemblée 
personnellement ou s’y faire représenter par toute personne de leur choix. Au moment de désigner 
un mandataire, le choix du propriétaire ne peut pas être téléguidé. La solution qui consistait à 
réserver le bénéfice des procurations aux membres de l’association ou plus généralement à une 
catégorie déterminée de personnes doit être bannie. Sauf à justifier d’une habilitation écrite, 
quiconque doit être admis à siéger à l’assemblée en lieu et place d’un propriétaire. 
 
45. Ce n’est qu’au stade du nombre de pouvoirs détenus par une même personne que sont 
apportées des restrictions. Tout d’abord, le seuil maximal est réglementairement fixé au cinquième 
des membres en exercice de l’assemblée. Ensuite, un plafond peut être défini par l’intermédiaire 
des statuts. Afin d’éviter toute ambiguïté, il est prudent d’indiquer si le décompte doit être opéré en 
pouvoirs ou en voix. Une chose est d’être admis à se prévaloir de 5 pouvoirs susceptibles de servir 
de support à 15 voix ; autre chose est d’être limité à la détention de 5 voix. 
 
46. Convocation.   Selon la périodicité prévue par les statuts, les propriétaires sont invités à se 
réunir à l’initiative du président de l’association par courrier postal ou électronique, télécopie ou 
remise en main propre d’une convocation avec mention du lieu, du jour, de l’heure et de l’ordre du 
jour de la séance. Quel que soit le nombre de potentiels participants, tous doivent être rassemblés 
au même endroit. Il n’est pas concevable, pour faciliter la tâche des organisateurs, de multiplier les 
lieux de réunion. Le contenu de l’ordre du jour est primordial dans la mesure où seules les 
questions qui y sont inscrites sont de nature à donner lieu à délibération. Les autres sujets peuvent 
être évoqués mais sans faculté de vote. L’envoi ou le port du document doit être antérieur de 
quinze jours au moins à la tenue de la réunion. 
 
47. Personnalités invitées.   Le préfet ainsi que l’exécutif des communes sur le territoire 
desquelles s’étend le périmètre de l’association doivent être avisés de l’existence de la réunion et 
de la faculté qui est la leur d’y assister ou de s’y faire représenter. Il ne faut pas confondre le rôle 
d’observateur privilégié ainsi offert aux préfets et aux maires, lesquels demeurent dépourvus du 
pouvoir de voter, et celui de membre actif de l’assemblée réservé au département ou aux 
communes en leur qualité de propriétaires de biens inclus dans le périmètre syndical. 
 
48. Liste des membres.   La liste nominative des membres de l’assemblée doit être déposée au 
siège de l’association pendant les quinze jours qui précèdent chaque réunion afin que d’éventuels 
nouveaux propriétaires puissent se faire connaître et demander l’actualisation du fichier. 
L’information est portée à la connaissance du public par voie d’affichage dans chacune des 
communes du lieu de situation des immeubles inclus dans le périmètre syndical. 
 
49. Bien que très contraignant, le formalisme doit être scrupuleusement respecté. La légalité des 
décisions prises en assemblée en dépend.  
 
50. Quorum.   A la suite d’une première convocation, l’assemblée ne peut valablement délibérer 
que lorsque le total des voix des membres présents ou représentés est au moins égal à la moitié 
plus une des voix. Il est à remarquer que référence est faite non pas aux membres de l’association 
mais aux voix susceptibles d’être exprimées. Concrètement, le quorum peut être atteint avec un 
nombre relativement faible de participants détenteurs chacun de plusieurs voix. 
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51. Reconvocation.   En cas d’échec de la tentative initiale, « l’assemblée est à nouveau 
convoquée sur le même ordre du jour dans des délais fixés par les statuts ». Voilà une règle 
source de difficultés. Concrètement, rares sont les hypothèses où le quorum est immédiatement 
atteint. Afin d’éviter la multiplication des formalités et l’augmentation des frais, une solution est de 
faire se succéder, à brève échéance, deux réunions. Le constat du faible nombre de participants à 
la première assemblée est suivi de l’organisation immédiate d’une seconde session. Une autre 
méthode consiste, au moyen d’une convocation unique, à inviter les membres à participer à une 
assemblée dont chacun sait qu’elle sera dépourvue d’effet, pour ne pas dire fictive, ainsi qu’à une 
autre, postérieure, au cours de laquelle auront lieu les véritables délibérations. Autant de 
techniques dont la régularité est douteuse. En bonne logique, c’est en fonction du résultat de la 
démarche initiale que l’assemblée est ou non à nouveau convoquée dans un délai susceptible 
d’être réduit à quelques jours au gré des statuts. Il est dommage que la difficulté n’ait pas été 
résolue, une fois pour toutes, par les pouvoirs publics. 
 
52. Dans les faits, les légalistes suivront à la lettre les prescriptions règlementaires, ce qui les 
conduira à procéder en deux temps. D’autres continueront de recourir à un système dont la 
régularité n’est pas garantie ; sachant qu’en cas de contestation, c’est le juge et lui seul qui 
confirmera ou infirmera la validité du procédé. 
 
53. A la suite d’une deuxième convocation, l’assemblée délibère valablement, quel que soit le 
nombre de membres présents ou représentés. 
 
54. Majorité.   Dans tous les cas, les décisions sont adoptées à la majorité des membres présents 
ou  représentés ; étant précisé qu’en cas d’égalité, la voix du président est prépondérante. 
 
55. Mode de scrutin.   Sauf disposition contraire des statuts, les votes n’ont lieu à scrutin secret 
qu’en cas de demande des membres présents ou représentés réunissant au moins le tiers des 
voix. 
 
56. Consultation écrite.   Ordinairement convoqués en assemblée, les propriétaires peuvent, à 
titre dérogatoire, être consultés par écrit, ce qui évite d’avoir à les réunir et est susceptible de 
faciliter l’adoption de certaines décisions dans la mesure où l’absence de réponse équivaut à une 
approbation du projet soumis au vote. L’avantage d’une telle solution est atténué par le fait que les 
documents nécessaires à l’information des membres de l’association doivent impérativement leur 
être transmis par lettre recommandée avec demande d’avis de réception. Par ailleurs, le préfet, le 
tiers des membres de l’association ou la majorité du syndicat peut toujours exiger la tenue d’une 
réunion là où était envisagée une consultation écrite. 
 
57. Il revient à chaque association de décider si elle entend ou non s’octroyer la possibilité de 
recourir à la consultation écrite. L’absence de mention expresse dans les statuts interdit de faire 
usage de ce mode de vote. 
 
58. En cas d’option en faveur dudit procédé, il est prudent d’indiquer dans les statuts le type de 
délibérations à propos desquelles la procédure écrite a vocation à être mise en œuvre. 
 

b) Compétences de l’assemblée 
 
59. L’assemblée des propriétaires délibère sur les principaux sujets dont dépendent le présent et 
le futur de l’association. 
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60. Rapport d’activité.   Chaque année, le président est tenu d’établir un rapport explicatif  sur 
l’activité et la situation financière de l’association destiné à fournir, d’une part, des informations sur 
les actions conduites et, d’autre part, une analyse du compte administratif, lequel retrace les 
différentes dépenses d’investissement et de fonctionnement ainsi que les recettes perçues. Le 
contenu du rapport est présenté aux participants lors des assemblées de propriétaires. En outre, 
un exemplaire peut en permanence être consulté au siège de l’association par tout membre qui en 
fait la demande. L’attention du président doit être attirée sur l’obligation qui lui incombe de 
consigner par écrit ce qu’il fait et les moyens financiers qu’il met en œuvre pour le faire. 
 
61. Emprunts.   Afin de faciliter le fonctionnement de l’association, il est possible de définir un seuil 
en deçà duquel la souscription d’emprunts, plutôt que de nécessiter une décision de l’assemblée 
des propriétaires, est de la compétence du syndicat. De la limite fixée dépendent les compétences 
respectives de l’assemblée et du syndicat. La solution retenue ne doit pas conduire à priver 
totalement l’assemblée de ses prérogatives. Concrètement, la difficulté consiste à trouver le juste 
milieu entre les opérations banales qui doivent pouvoir être réalisées aisément à l’initiative du 
syndicat et celles, exceptionnelles, qui nécessitent d’être débattues en assemblée. 
 
62. Modifications statutaires. Dissolution.   Les décisions susceptibles d’exercer une influence 
déterminante sur le fonctionnement de l’association (redéfinition de l’objet ; extension ou réduction 
du périmètre ; déplacement du siège social ; changement de dénomination) ainsi que celles de 
nature à entraîner sa disparition sont de la compétence de l’assemblée des propriétaires. Eu égard 
à leur gravité, certaines délibérations doivent être adoptées à une majorité qualifiée (voir infra 
nos 206 et s.). 
 
63. Adhésion à une union. Fusion.   Parmi les décisions importantes qui doivent être soumises à 
l’approbation de l’assemblée des propriétaires figurent l’adhésion à une union d’associations ainsi 
que la fusion avec une ou plusieurs autres associations de même nature. 
 
64. Election des membres du syndicat.   L’élection des membres titulaires et suppléants du 
syndicat incombe à l’assemblée des propriétaires. Il en est de même de la fixation du principe et 
du montant des indemnités susceptibles d’être allouées à tous ceux qui s’investissent dans le 
fonctionnement de l’association (membres du syndicat ; président ; vice-président). 
 
65. Procès-verbal.   Chaque décision, avec indication du résultat du vote ainsi que de la date et du 
lieu de réunion, est constatée par un procès-verbal signé par le président, en annexe duquel 
doivent figurer le texte soumis à approbation et la feuille de présence. En outre, un registre des 
délibérations, coté et paraphé par le président, est conservé au siège de l’association où il peut 
être consulté par toute personne qui en fait la demande. 
 

2. Syndicat 

66. Rôle.   Le syndicat a un rôle primordial en ce qu’il dispose d’une compétence générale. Il est 
chargé de régler toutes les questions dont la résolution n’est pas confiée à une autre autorité par 
des textes réglementaires ou par les statuts. 
 
67. Composition.   Le syndicat est exclusivement composé de membres de l’association élus par 
l’assemblée. Il convient d’insister sur le fait que seuls les propriétaires de parcelles incluses dans 
le périmètre de l’association sont éligibles. En aucun cas une autre personne, même agissant en 
qualité de représentant d’un propriétaire, ne saurait être valablement nommée. 
 
68. Personnes morales.   Dès lors qu’elles sont propriétaires d’un terrain situé dans le périmètre 
de l’association, les personnes morales (communes ; conservatoires ; groupements fonciers) 
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peuvent être élues membres du syndicat au sein duquel elles sont alors représentées par une 
personne physique désignée à cet effet. 
 
69. Nombre des membres.   Le nombre des membres titulaires et suppléants est librement fixé 
par les statuts. 
 
70. Durée du mandat.   Il en est de même pour la durée du mandat. Diverses solutions sont 
envisageables. Le renouvellement des membres du syndicat peut intervenir en bloc en fin 
d’échéance. Il est également possible d’organiser des renouvellements partiels (par moitié, par 
tiers, par quart) à intervalles réguliers. La volonté de privilégier la stabilité ou l’apport régulier de 
sang neuf orientera le choix. Il est à remarquer que la durée des fonctions de membre du syndicat 
est totalement indépendante de la périodicité des assemblées de propriétaires. Tout au plus peut-il 
être judicieux de veiller à la concordance des dates. Ainsi, il serait maladroit de réunir une 
assemblée tous les deux ans et de fixer à trois ans ou cinq ans la durée du mandat des membres 
du syndicat. 
 
71. Modalités de vote.   Les modalités du vote à l’issue duquel sont élus les membres titulaires et 
suppléants du syndicat sont impérativement fixées par voie statutaire. Le nombre de tours, le type 
de scrutin (par liste ou uninominal), la majorité requise (simple ou qualifiée)… sont autant de 
questions qui doivent être résolues dans le cadre des statuts de manière aussi fonctionnelle que 
possible afin que le doute soit réduit à néant. 
 
72. Vote par correspondance.   Afin de favoriser la participation au vote des propriétaires inaptes 
ou peu enclins à se déplacer, il est possible de compléter la réunion par un vote par 
correspondance. Il est alors nécessaire de définir dans le détail la procédure à suivre (transmission 
des bulletins ; condition d’ouverture des enveloppes…). Signalons que le vote ne peut jamais 
intervenir intégralement par correspondance. La tenue d’une réunion est toujours impérative. 
 
73. Désignation d’office.   Il est à noter que si la mise en place d’un syndicat est impossible faute 
de candidatures en nombre suffisant, le préfet ne dispose pas du pouvoir de procéder à une 
désignation d’office. En pareil cas, l’unique solution consisterait à provoquer la dissolution 
anticipée de l’association. La règle n’est absolue que pour les associations autorisées. S’agissant 
des associations constituées d’office, c’est-à-dire celles imposées aux propriétaires contre leur gré, 
le préfet, dans l’hypothèse où les membres négligeraient ou refuseraient de créer un syndicat, est 
habilité à procéder à des nominations d’office, au besoin en faisant appel à des personnes 
extérieures à l’association. 
 
74. Personnalités invitées.   Il incombe à chaque association d’opter ou non pour la participation 
de tiers aux travaux du syndicat avec voix consultative. C’est dans le cadre des statuts que doivent 
être désignées les catégories de personnes susceptibles d’être invitées à siéger au sein du 
syndicat : élus locaux, experts, représentants d’associations ou d’établissements publics… Par 
ailleurs, il peut être judicieux de prévoir la présence aux réunions des membres suppléants du 
syndicat, en vue de leur permettre, d’une part, de faire entendre leur point de vue et, d’autre part, 
de faciliter leur intégration future pour le cas où ils seraient amenés à remplacer un titulaire. 
 
75. Financeurs.   Tout organisme qui subventionne des équipements à hauteur de 15% au moins 
du montant total du coût des travaux (par exemple le conseil général) peut, à sa demande, 
participer avec voix consultative aux réunions du syndicat pendant la durée de l’opération 
financée. 
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76. Représentation.   En cas d’empêchement, un membre du syndicat peut se faire représenter 
uniquement par un autre membre, par son locataire ou par son régisseur. Dans l’hypothèse 
particulière d’une indivision ou d’un démembrement de propriété, la procuration est susceptible de 
profiter, selon le cas, à tout indivisaire, au nu-propriétaire ou à l’usufruitier. 
 
77. Jamais une même personne n’est autorisée à détenir un nombre de pouvoirs supérieurs au 
cinquième du nombre des membres en exercice du syndicat. Afin d’éviter la prédominance de tel 
ou tel, un plafond plus faible peut être fixé par l’intermédiaire des statuts. 
 
78. Forme et contenu du mandat.  Chaque mandat doit être donné par écrit. Il est révocable et ne 
peut être utilisé que pour une seule réunion. Sa validité est vérifiée par le président avant le début 
des délibérations. 
 
79. Organisation interne.   Par l’intermédiaire des statuts doivent être fixées les modalités 
d’organisation interne du syndicat ; notamment la périodicité et le lieu de tenue des réunions ainsi 
que les délais et modes de convocation. En la matière, sans doute convient-il d’éviter une trop 
grande rigidité. Néanmoins, l’impasse ne saurait être faite sur des questions dont dépendent le 
bon fonctionnement du syndicat et la régularité des décisions qu’il est conduit à prendre. 
 
80. Convocations.   En règle générale, le syndicat est convoqué à l’initiative du président. Il peut 
également l’être à la requête du préfet ou du tiers de ses membres. 
 
81. Collèges.   En tant que de besoin, le syndicat peut être subdivisé en collèges spécialisés, 
compétents pour un type d’action déterminé. Les collèges ne disposent pas du pouvoir de 
décision ; leur rôle consiste à préparer les dossiers sur lesquels le syndicat est ensuite appelé à se 
prononcer. Dans l’hypothèse où des collèges sont créés, les statuts doivent définir avec soin 
l’étendue de leurs compétences ainsi que les règles auxquelles obéit leur fonctionnement. 
 
82. Quorum.   Le syndicat délibère valablement lorsque plus de la moitié des membres sont 
présents ou représentés. Lorsque le quorum n’est pas atteint, une seconde réunion sur le même 
ordre du jour doit être organisée dans le délai statutairement fixé, en général quelques jours. A la 
suite d’une deuxième convocation, les délibérations peuvent valablement avoir lieu quel que soit le 
nombre d’absents. 
 
83. Majorité.   Les décisions sont prises à la majorité des membres du syndicat présents et 
représentés avec voix prépondérante au président. 
 
84. Personnalités invitées.   Bien évidemment, au moment de calculer tant le quorum que la 
majorité, abstraction est faite des personnes invitées à participer à la réunion sans voix 
délibérative. 
 
85. Démission.   Un membre du syndicat absent sans motif reconnu légitime lors de trois réunions 
consécutives peut être déclaré démissionnaire par le président. Le  désintérêt manifesté par une 
personne suffit à justifier sa mise à l’écart. Des absences réitérées sont de nature à rendre difficile 
l’atteinte du quorum et à provoquer la multiplication des convocations. Le moyen d’y remédier 
consiste pour le président à provoquer le départ anticipé des membres défaillants. Tout membre 
peut également choisir de lui-même de se retirer du syndicat. Les fonctions de membre du 
syndicat cessent automatiquement en cas de perte de la qualité de propriétaire. La vente ou la 
donation pure et simple des immeubles situés dans le périmètre de l’association s’accompagne de 
la sortie immédiate de l’ancien propriétaire tant de l’association que du syndicat. La cause de la fin 



Guide de mise en conformité des statuts des associa tions syndicales de propriétaires  
 en zones humides  

Page 19 sur 62 

anticipée du mandat peut aussi être un empêchement définitif d’exercer les fonctions de membre 
du syndicat (incapacité physique ou mentale). 
 
86. Suppléance.   Quel que soit l’événement à l’origine de la cessation des fonctions, l’ancien 
membre est remplacé par un suppléant désigné selon les modalités définies par les statuts (par 
ordre d’inscription sur la liste ; par délibération du syndicat …). Il faut impérativement un départ 
pour qu’un suppléant puisse avoir accès aux réunions du syndicat avec voix délibérative. Il est 
prudent de noter que l’intéressé n’a pas vocation à remplacer son prédécesseur pour la durée du 
mandat restant à courir. Un nouveau titulaire doit être élu aussi tôt que possible par l’assemblée 
des propriétaires convoquée à cet effet.  
 
87. Compétence.   Le syndicat délibère notamment sur :   

a) Les projets de travaux et leur exécution ; 
b) Les marchés qui, en raison de leur nature ou de leur coût, doivent lui être soumis pour 

approbation ; 
c) Le budget annuel et le cas échéant le budget supplémentaire et les décisions modificatives 

; 
d) Le rôle des redevances syndicales et les bases de répartition des dépenses entre les 

membres de l'association ; 
e) Les emprunts dans la limite du montant fixé par l'assemblée des propriétaires ; 
f) Le compte de gestion et le compte administratif ; 
g) La création des régies de recettes et d'avances ; 
h) L'autorisation donnée au président d'agir en justice. 

 
88. Registre des délibérations.   Les délibérations signées par le président et un autre membre 
du syndicat auxquelles est annexée la feuille de présence signée par les participants à la séance 
sont consignées par ordre de date dans un registre spécialement prévu à cet effet. Le recueil des 
actes de l’association  est paraphé par le président et peut être consulté au siège de l’association 
par toute personne qui en fait la demande. 
 

3. Président 

89. D’un point de vue terminologique la dénomination « président » a été préférée à celle de 
« directeur », désormais employée pour désigner le membre du personnel éventuellement chargé 
de faire procéder à l’exécution matérielle des décisions prises par les autorités compétentes et de 
superviser au quotidien le fonctionnement des services de l’association. Toutes les associations 
sont dotées d’un président. En dehors des plus importantes, rares seront celles qui éprouveront le 
besoin d’embaucher un directeur. 
 
90. Incompatibilités.   Il est à noter que pour éviter le mélange des genres, les fonctions de 
président et de vice-président sont incompatibles avec celle de salarié de l’association. Entre 
décideur ou exécutant, il faut choisir. L’un ne va pas avec l’autre. 
 
91. Nomination.   Le président et le vice-président sont désignés par le syndicat parmi ses 
membres, en ce comprises les personnes morales qui sont admises, par l’intermédiaire de l’un de 
leurs représentants, à diriger l’association. La désignation intervient lors de la première réunion 
consécutive à chaque élection de nouveaux membres du syndicat. Ladite réunion est convoquée 
et présidée par le plus âgé des membres élus. Afin de ne pas laisser place à l’incertitude, les 
statuts doivent impérativement définir avec précision les modalités du scrutin. S’agissant de la 
nomination d’une personne, il est sans doute judicieux de prévoir un vote à bulletin secret, solution 
de nature à éviter la naissance de conflits inhérents à la révélation aux yeux de tous du choix 
effectué par les uns et les autres. Par ailleurs, lorsque le syndicat réunit un nombre pair de 



Guide de mise en conformité des statuts des associa tions syndicales de propriétaires  
 en zones humides  

Page 20 sur 62 

membres, le moyen de sortir de l’impasse, dans l’hypothèse d’une répartition égalitaire des voix, 
doit être envisagé. 
 
92. Durée du mandat.   Le mandat du président s’achève avec celui des membres qui l’ont élu. Il 
en résulte que lorsque le syndicat est soumis à un renouvellement partiel, un nouveau président 
doit être désigné après chaque élection, y compris dans la situation où les sortants sont reconduits 
dans leurs fonctions. 
 
93. Révocation.   Le président n’est pas inamovible. Il s’expose à être révoqué par décision du 
syndicat ou de l’assemblée des propriétaires. 
 
94. Pouvoirs.   Les principales missions du président sont : 

- l’élaboration annuelle du rapport d’activité dont la présentation à chaque assemblée des 
propriétaires est obligatoire ; 

- la tenue à jour de l’état nominatif des propriétaires ; 
- la convocation des membres aux réunions de l’assemblée des propriétaires et du syndicat 

ainsi que la préparation et l’exécution des décisions prises par lesdits organes ; 
- Le recrutement, la gestion et l’affectation du personnel de l’association dont il est en outre 

chargé de fixer le montant de la rémunération. En droit, le président dispose du pouvoir de 
choisir d’éventuels collaborateurs. En fait, rien ne lui interdit de solliciter l’avis du syndicat à 
propos d’un sujet qui revêt une importance non négligeable ; 

- La conservation et la tenue à la disposition du public des actes de l’association. 
Plus généralement, le président est le représentant légal en même temps que l’ordonnateur de 
l’association. 
 
95. Vice-président.   Juridiquement, le président exerce seul sa fonction. Le vice-président n’est 
pas là pour l’aider dans sa tâche mais uniquement pour le remplacer en cas d’absence ou 
d’empêchement provisoire ou définitif. Lorsque le retour aux affaires du président est exclu, il 
appartient au syndicat de procéder au plus vite à la nomination d’un nouveau président, l’intérim 
assuré par le vice-président n’ayant pas vocation à s’éterniser. Tant qu’il est en poste, le président 
est privé de la faculté de déléguer le moindre pouvoir au vice-président. L’un et l’autre se 
succèdent ; jamais ils ne se partagent les tâches. Le remplacement du président par le vice-
président est automatique ; il ne nécessite l’accomplissement d’aucune formalité. Pendant la 
période transitoire où il est à la tête du syndicat, le vice-président doit se contenter d’expédier les 
affaires courantes dans l’attente de l’arrivée d’un président élu. En réalité, en régime de croisière, 
les prérogatives du vice-président sont équivalentes à celles de n’importe quel membre du 
syndicat. 
 
96. Indemnisation.   Matériellement, les indemnités susceptibles d’être perçues par le président et 
le vice-président en contrepartie de leur activité doivent faire l’objet d’une décision de l’assemblée 
des propriétaires. En la matière, le syndicat est incompétent. Il incombe à l’assemblée de délibérer 
non seulement sur le principe du versement d’une rémunération mais également sur son montant. 
Le statut financier des dirigeants du syndicat ne peut en aucun cas être défini en petit comité, il 
doit être déterminé au vu et au su de tous. La question, même si elle est délicate, ne saurait être 
occultée. Les tâches imparties au président sont consommatrices de temps ; les frais occasionnés 
tant par les déplacements sur les lieux de réunion et de travaux que par les contacts à prendre 
avec de multiples interlocuteurs (membres de l’association ; administration ; collectivités 
territoriales …) sont en constante augmentation. Ignorer le phénomène conduirait à décourager les 
meilleures volontés. Le moyen d’éviter la suspicion des uns et la frustration des autres est de 
mettre la question au menu de celles discutées collectivement. 
 



Guide de mise en conformité des statuts des associa tions syndicales de propriétaires  
 en zones humides  

Page 21 sur 62 

97. Les indemnités versées ne doivent être confondues ni avec les remboursements de frais, ni 
avec un salaire. La présidence d’une association ne constitue pas un métier. Les sommes 
octroyées sont comparables à celles perçues par les élus locaux auxquelles il peut d’ailleurs être 
fait référence en matière de modalités de calcul. 
 
98. Dans la mesure où, en l’absence de vacance du pouvoir, le vice-président est inactif, il n’y a 
guère de motif de lui allouer une indemnité en dehors des périodes où il supplée le président 
défaillant. 
 

D) Activités de l’association 

99. La principale activité des associations syndicales consiste à réaliser des travaux conformes à 
leur objet. Pour accomplir au mieux leur mission, elles bénéficient de prérogatives particulières 
sous forme de servitudes et sont de plus en plus conduites à établir des partenariats avec des 
tiers. 
 

1. Travaux et marchés  

100.  La raison d’être des associations syndicales est de contribuer à la mise en place et à 
l’entretien d’ouvrages hydrauliques. En principe, chaque association n’est compétente qu’à 
l’intérieur du périmètre syndical. Ce n’est qu’exceptionnellement, lorsque les aménagements 
envisagés ne peuvent pas être implantés sur le territoire soumis à son autorité, que l’association 
est admise à intervenir hors de ses frontières. La question qui se pose alors est de savoir si le 
support foncier des ouvrages mérite de demeurer autonome ou, au contraire, doit être englobé 
dans le périmètre syndical. 
 
101. Nature juridique des travaux.   Tous les travaux effectués par l’association syndicale dans le 
cadre de l’exercice de ses missions, quelles que soient leur nature et leur importance, sont des 
travaux publics. En conséquence, ils sont soumis aux règles des marchés publics et, en cas de 
difficulté, le contentieux est de la compétence des juridictions administratives.  
 
102. Commission d’appel d’offres.   Chaque association doit obligatoirement être dotée d’une ou 
plusieurs commissions d’appel d’offres à caractère permanent. Par ailleurs, une commission 
spéciale peut être constituée pour la passation d’un  marché déterminé. La composition et les 
modalités de fonctionnement de la commission d’appel d’offres sont impérativement fixées par 
voie statutaire. Selon les prescriptions réglementaires, la commission est nécessairement placée 
sous l’autorité du président, auquel il revient de désigner au moins deux autres membres parmi 
ceux du syndicat. Toutefois, rien ne s’oppose à ce que la commission réunisse un nombre plus 
important de membres titulaires ou suppléants. 
 
103.  Les statuts doivent établir, en s’inspirant éventuellement du code des marchés publics : 

- les modalités d’élection des membres et, le cas échéant, des suppléants ainsi que les  
conditions de remplacement d’un titulaire définitivement empêché par un suppléant (ordre 
d’une liste ; suppléant affecté spécifiquement à un titulaire ; désignation par le président) ; 

- les conditions de convocation des réunions ; 
- les règles de quorum et de re-convocation ; 
- l’ouverture ou non de la commission à certaines personnes qualifiées avec voix 

consultative ; 
- le mode de délibération de la commission ; 
- l’attribution ou non d’une voix prépondérante au président ; 
- le contenu du procès verbal de réunion. 
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104. Code des marchés publics.   Au lieu de faire œuvre originale, l’association peut procéder par 
renvoi au code des marchés publics, sans omettre de préciser à quel type d’établissement public 
elle souhaite s’identifier. 
 
105. Plutôt que de faire exécuter les travaux par un prestataire de services, l’association a la 
faculté d’en confier la réalisation à des membres de son personnel. Que ce soit de manière 
permanente ou à titre occasionnel, les associations peuvent avoir intérêt à embaucher des salariés 
auxquels il sera demandé de procéder à l’entretien et à la réparation des ouvrages hydrauliques. 
Au moment de faire un choix, les avantages et les inconvénients de chaque formule doivent être 
soigneusement évalués. 
 
106. Mandat.   Une autre solution consiste pour l’association à donner mandat à un tiers d’agir en 
son nom et pour son compte. Lorsqu’au sein de l’association le savoir-faire ou le temps font 
défaut, il est sage de confier à autrui la mission de pourvoir à l’entretien du réseau hydraulique. En 
particulier, la délégation peut être consentie à une union d’associations ou à un syndicat mixte, 
mieux apte qu’une structure isolée à faire face à la situation. Le recours à une collaboration 
extérieure a un coût qu’il convient de ne pas négliger. La prudence commande, avant de faire 
appel à quiconque, de mesurer l’impact financier de l’opération projetée. 
 
107. Il faut avoir à l’esprit que transmettre à une tierce personne le pouvoir d’agir, c’est renoncer 
totalement ou partiellement à ses propres prérogatives. Un arbitrage est à opérer entre la 
tranquillité que procure le transfert de compétences et la volonté de conserver la maîtrise des 
décisions à prendre. 
 
108. Maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre.   Une première tâche est de définir les travaux à 
réaliser ; une seconde est de déterminer la technique à utiliser afin d’obtenir le résultat recherché. 
Autrement dit, maîtrise d’ouvrage et maîtrise d’œuvre ne doivent pas être confondues. 
 
109. A chaque association, eu égard à ses objectifs et ses à ses moyens, d’établir le partage entre 
les opérations dont elle entend conserver l’exclusivité et celles auxquelles elle est disposée à 
renoncer. 
 
110. Visite des travaux.  Quel que soit le procédé utilisé, l’association a une obligation de résultat. 
Pendant le cours des opérations, le préfet peut, s’il l’estime opportun, faire procéder à des visites 
sur les lieux. 
 
111. Réception des travaux.   Une fois les travaux achevés, il est procédé à leur réception par le 
président de l’association en compagnie de membres du syndicat désignés à cet effet. Le préfet, 
ainsi le cas échéant que la collectivité territoriale sur le domaine de laquelle a été réalisé l’ouvrage, 
sont informés de la date de la manifestation et de la faculté qui est la leur de s’y faire représenter. 
 
112. Exécution d’office.   Dans l’hypothèse où l’association est défaillante, le préfet, après avoir 
fait constater sur place par le service compétent que le défaut d’entretien est de nature à nuire 
gravement à l’intérêt public, peut mettre le syndicat en demeure de remédier à la situation. Faute 
de réalisation des travaux requis dans le délai imparti, le préfet dispose du pouvoir d’ordonner leur 
exécution d’office, aux frais de l’association. 
 
113. Substitution.   Plus généralement, lorsque la tâche à accomplir excède les capacités de 
l’association, le préfet peut confier à l’Etat ou à une collectivité territoriale le soin de prendre le 
relais pour une durée déterminée. 
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114. Il va de soi que si la carence ou l’incompétence de l’association ne revêt pas un caractère 
ponctuel, le transfert à une collectivité territoriale des prérogatives syndicales est annonciateur 
d’une prochaine dissolution. 
 
115. Chargées d’une mission de service public, les associations sont placées sous surveillance. 
En cas de manquement à leurs obligations, elles s’exposent à devoir s’effacer au profit de plus 
efficace qu’elles. Pour réelle qu’elle soit, la menace ne pèse que sur les associations qui se 
désintéressent, en tout ou en partie, de l’objet pour lequel elles ont été constituées. 
 
116. Appropriation des ouvrages.  L’association est propriétaire des installations qu’elle réalise 
en tant que maître d’ouvrage. Le principe connaît deux exceptions. Les aménagements qui ont 
pour support le domaine public y sont nécessairement englobés. En outre, à titre dérogatoire, il 
peut être prévu que certaines catégories d’équipements appartiendront, non pas à l’association en 
sa qualité de personne morale, mais à un ou plusieurs de ses membres. Afin d’éviter toute 
équivoque, les statuts doivent énumérer précisément les biens à l’appropriation desquels 
l’association renonce et désigner, tout aussi précisément, les propriétaires dans le patrimoine 
desquels ils ont vocation à être englobés. Sauf situation exceptionnelle, l’association n’a guère de 
raisons de se priver de la propriété d’ouvrages édifiés dans l’intérêt de tous. 
 
117. Travaux réalisés pour le compte d’autrui.  Lorsqu’elle dispose des engins et du personnel 
adéquats, l’association peut éventuellement proposer ses services à des tiers. Une telle activité 
doit demeurer marginale. Le but principal de l’association n’est pas et ne saurait être d’entrer en 
concurrence avec les entreprises de travaux publics. Ce n’est qu’à titre accessoire, de manière 
occasionnelle, qu’est envisageable la mise à disposition d’autrui des moyens matériels et humains 
dont dispose l’association. Encore faut-il, pour que l’opération puisse se concrétiser, qu’elle soit 
permise par une disposition statutaire qui en fixe les limites dans l’espace, dans le temps et quant 
à la nature de la prestation susceptible d’être fournie. 
 
118. Ainsi, l’association apte à effectuer le curage des fossés peut faire bénéficier ses membres de 
sa compétence en la matière. Il en va de même pour la consolidation d’une digue ou l’entretien 
d’un chemin. En revanche, elle outrepasserait ses pouvoirs si elle proposait à qui le souhaite la 
réalisation, hors périmètre syndical, de tous travaux de terrassement. 
 
119. Par ailleurs, il n’est pas envisageable de procéder à des investissements en matériel ou au 
recrutement d’employés à seule fin de répondre à une demande qui ne se situerait pas dans le 
prolongement de l’activité syndicale. Au surplus, la fourniture de services par l’association doit 
donner lieu à l’établissement d’une convention par l’intermédiaire de laquelle sont consignés les 
droits et les obligations de chacun. 
 

2. Servitudes 

 
120. Définition.   Afin de pouvoir mener à bien la mission qui lui est impartie, l’association bénéficie 
de servitudes générales et particulières. Il convient de rappeler qu’une servitude est une contrainte 
imposée à un terrain dans l’intérêt des fonds voisins ou du public. 
 
121. Servitudes légales.   Comme tout un chacun, l’association profite des servitudes instituées 
par la loi. Ainsi, sans qu’il soit besoin de le préciser dans les statuts sont automatiquement 
autorisés sur les propriétés privées le passage des engins mécaniques et le dépôt des produits de 
curage et de faucardement. L’unique particularité est qu’une servitude de passage peut grever, en 
vue de l’entretien des ouvrages qui les traversent, les cours, jardins, parcs et enclos, attenant ou 
non aux habitations, même en dehors du périmètre syndical. 



Guide de mise en conformité des statuts des associa tions syndicales de propriétaires  
 en zones humides  

Page 24 sur 62 

 
122. Servitudes statutaires.   Les servitudes légales, dont le rappel n’est pas inutile, peuvent être 
complétées par des servitudes statutaires (interdiction de planter et/ou de réaliser certains 
aménagements, restrictions à l’utilisation des chemins…). En la matière, la vigilance est de 
rigueur. Seules les obligations dont mention est expressément faite dans les statuts ont à être 
respectées par les membres de l’association. 
 
123. Contenu de la servitude.   Un soin particulier doit être apporté à la rédaction du paragraphe 
par lequel sont apportées des restrictions à la liberté individuelle tant sont à redouter des litiges 
entre l’association et ceux qui ont peu de goût pour la discipline. Chaque servitude doit être visée 
et son contenu défini avec une extrême précision (par exemple, dimension des buses à utiliser en 
cas de réalisation d’un ouvrage sur un fossé syndiqué). 
 
124. Mise en œuvre des servitudes.   De même, attention doit être portée aux modalités de mise 
en œuvre des servitudes dont l’association est détentrice. Bénéficier d’un droit de passage est une 
chose ; pénétrer sur une propriété en est une autre. La prolifération des fermetures en tout genre 
(portails ; chaînes ; barrières…) doit inciter les associations à définir les moyens susceptibles de 
permettre l’exercice effectif des servitudes dont elles disposent, par exemple sous forme de la 
fourniture systématique d’un double des clés ou de la formule numérique apte à garantir l’accès à 
chaque parcelle. 
 
125. Répartition de la ressource en eau.   Dans la mesure où l’association est le plus souvent 
chargée d’assurer la gestion de l’eau véhiculée par l’intermédiaire des ouvrages syndiqués, il peut 
être opportun de définir des modalités précises d’utilisation. La rareté de la ressource ne permet 
pas que puissent être opérés des prélèvements illimités. Certes, la clé de répartition entre les 
divers usagers est un sujet qui fâche. Néanmoins, occulter le problème ne contribuerait qu’à 
exacerber les conflits. Certains statuts prévoient que l’eau dont est riche le marais ne doit pas être 
acheminée en dehors du périmètre syndical. Une telle mesure doit-elle ou non être reconduite ? A 
chacun de décider. 
 
126. De même, ne serait-il pas judicieux de soumettre certaines opérations, en considération de 
leur nature ou du volume d’eau destiné à être consommé, à un régime de déclaration ou 
d’autorisation calqué sur celui applicable au titre de la police de l’eau ? Le dispositif pourrait être 
affiné afin de tenir compte de la période de l’année où est envisagé le prélèvement, ou de la 
manière dont il est effectué (naturel ; pompage ….) 
 
127. Au moins autant que de l’entretien des ouvrages hydrauliques, la survie des marais dépend 
du maintien à toute époque de niveaux d’eau satisfaisants. Raison suffisante pour que soit conçu 
un dispositif de nature à éviter tant l’excès que la pénurie. A chaque association, eu égard au 
contexte qui est le sien, de faire preuve d’imagination pour que puissent être conciliés au mieux les 
intérêts des différentes parties en présence (éleveurs ; irrigants ; conchyliculteurs ; chasseurs ; 
pêcheurs ; protecteurs de la nature…) 
 
128. Information des intéressés.   Rappelons que pour éviter toute mauvaise surprise, chaque 
propriétaire est tenu, lors du transfert de la propriété (vente, donation…) ou de la jouissance 
(location...) des immeubles lui appartenant, d’informer son interlocuteur de l’existence et de la 
consistance des servitudes. 
 
129. Servitudes conventionnelles.   Outre les servitudes d’origine légale ou statutaire, les 
associations, comme tout un chacun, peuvent négocier l’établissement de prescriptions 
complémentaires avec les propriétaires de parcelles situées en dehors du périmètre syndical. Il est 
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parfois utile, pour parachever l’œuvre entreprise dans l’aire géographique où compétence lui est 
reconnue, que l’association puisse accéder à certains terrains. Seul un accord avec le titulaire du 
droit de propriété est susceptible de servir de fondement juridique à une telle prérogative. 
 
130. Servitudes subies.   Indiquons également que l’association est elle-même contrainte de subir 
les servitudes administratives liées par exemple à l’inclusion de son périmètre dans une réserve 
naturelle ou un site classé. Bien qu’établissement public, l’association n’est pas au dessus des 
lois. Il lui faut respecter les diverses réglementations mises en place, notamment celle relative à la 
police de l’eau. 
 

3. Partenariats 

 
131. Contractualisation.   Les associations repliées sur elles mêmes sont condamnées à 
l’asphyxie. La complexité de la réglementation et des techniques, le coût des opérations 
d’envergure, obligent les associations à entretenir des relations privilégiées avec divers 
partenaires, le plus souvent institutionnels, aptes à leur fournir aide et assistance. En dehors de 
l’intervention de l’Etat, le moyen juridique de nouer des contacts avec les tiers consiste à conclure 
des contrats. La vertu des conventions est que, dans le respect de l’ordre public, tout est possible. 
Dans le cadre des négociations préalables, chaque partie doit présenter son point de vue et ses 
attentes et vérifier leur compatibilité avec les propositions faites par son interlocuteur. Une fois 
trouvé un terrain d’entente, le contrat traduit ce que seront les droits et les obligations des 
signataires. Il faut prendre conscience que les conventions ont force de loi entre ceux qui 
participent à leur établissement. En cas de manquement aux engagements souscrits, le fautif 
s’expose à des sanctions, notamment sous la forme du versement d’une somme d’argent. 
 
132. L’intérêt bien compris de tous est que les divers intervenants connaissent avec précision 
l’étendue tant de ce qu’ils doivent que de ce qui leur est dû. Ainsi, lorsque sont conclus des 
accords entre une association et la région, le département, un pays, une communauté de 
communes, une commune, le Conservatoire de l’espace littoral et des rivages lacustres, le 
conservatoire régional des espaces naturels, la Fédération départementale des chasseurs, une 
union d’associations, l’établissement public chargé de la gestion d’un parc naturel, un 
établissement public de coopération intercommunale ou tout autre organisme, il est prudent de 
consigner par écrit la consistance des prestations réciproques afin que nul n’ignore ce qu’il est en 
droit d’attendre de la convention et, corrélativement, les devoirs qui sont les siens.  
 
133. Trop souvent, en pratique, l’opacité l’emporte sur la clarté au point que plus personne ne 
connaît exactement l’étendue de ses prérogatives et des contraintes qui en résultent. L’imprécision 
ne peut qu’être source de fausses appréciations et de déconvenues. Dès lors que l’enjeu est de 
taille, le bon sens commande de définir - ou de redéfinir - avec minutie la portée réelle des contrats 
à venir ou en cours d’exécution. 
 
134. Exemple.   Il n’est pas rare que la propriété et l’entretien des chemins et levées qui sillonnent 
le marais soient répartis entre l’association et la commune selon des modalités compréhensibles 
par les seuls initiés. Sans doute n’est-il pas superflu, dans une majorité de situations, de procéder 
à une redistribution précise des rôles par voie de convention. 
 
135. Adhésion à un syndicat mixte.  Les syndicats mixtes constituent un interlocuteur privilégié 
des associations syndicales. Non seulement faculté leur est offerte de s’adresser à une telle 
structure en vue de la réalisation de travaux mais, en leur qualité d’établissement public, les portes 
du syndicat ne leur sont pas fermées. Là où la coopération est intense et permanente, la logique 
commande de provoquer l’adhésion de l’association au syndicat. Ainsi, elle a son mot à dire au 
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moment où est décidée l’orientation à donner au groupement. La question relative à la participation 
de l’association à un syndicat mixte revêt une importance qui la prédispose à être débattue en 
assemblée. 
 
136. Délégation de pouvoirs.   Le stade ultime du transfert de compétence consiste pour 
l’association à déléguer à autrui le soin d’accomplir les missions qui sont les siennes. Le risque est 
qu’à trop renoncer à exercer ses prérogatives, l’association s’expose à perdre sa légitimité, puis à 
disparaître. 
 

E) Personnel de l’association 

 
137. Dans la perspective de l’exécution des tâches matérielles dont l’accomplissement est 
nécessaire à la réalisation de son objet, l’association, au lieu de recourir aux services de 
professionnels indépendants, peut préférer recruter du personnel. Au minimum, l’association doit 
faire face à des tâches administratives et à l’entretien des ouvrages hydrauliques dont elle a la 
charge. En conséquence, il est nécessaire de déterminer à qui il va revenir d’assurer le secrétariat, 
d’effectuer les travaux sur le terrain et de gérer les niveaux d’eau. 
 
138. Garde-marais.   Dans la mesure où la qualité de l’action des associations dépend pour une 
large part du respect de la discipline collective, il n’est pas inutile de procéder à des contrôles 
réguliers dans le but de déceler les anomalies et les comportements déviants. La surveillance 
générale du périmètre syndical est parfois confiée à un garde-marais. Afin d’éviter toute méprise, il 
est indispensable de préciser l’étendue exacte de sa compétence, et de vérifier s’il est 
officiellement habilité à constater d’éventuelles infractions. 
 
139. La présence du garde sur le terrain a une double vertu. D’une part, elle permet de faire œuvre 
de pédagogie envers ceux qui ne mesurent pas la gravité de certains actes (ouverture d’une 
barrière ; divagation d’un chien…). D’autre part, elle est de nature à dissuader les éventuels 
candidats à une exaction. 
 
140. Procès-verbaux.   Un commissionnement par un représentant de l’Etat, complété par une 
prestation de serment devant les autorités judiciaires, permet que puissent valablement être 
dressés des procès-verbaux. 
 
141. Sanctions.   Une chose est de répertorier les comportements répréhensibles ; autre chose est 
de prononcer des sanctions. En possession de la preuve d’une infraction, l’association a toute 
latitude pour classer le dossier ou engager des poursuites afin d’obtenir la punition du fautif et la 
réparation du préjudice subi. 
 
142.  A chaque association de décider si le maintien en place d’un garde ou la création d’un tel 
poste, au besoin avec le concours d’une ou plusieurs de ses voisines, est judicieux. 
 
143. Statut professionnel.   Sur un plan institutionnel, le personnel de l’association a le statut 
d’agent contractuel de droit public. Toutefois, les employés de l’association ne sont pas 
fonctionnaires. Ils ne sont soumis ni aux règles de la fonction publique d’état ni à celles de la 
fonction publique territoriale. 
 
144. A titre exceptionnel, des conventions de droit privé peuvent être conclues en vue de la 
réalisation de certaines missions à caractère purement technique. La faculté de recourir à des 
contrats de cette nature doit être utilisée avec discernement. Tout abus expose à la restitution à la 
convention de son caractère public. 
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145. Cumul d’emplois.   Parmi les postulants à un emploi peuvent éventuellement figurer des 
fonctionnaires à la double condition qu’ils aient obtenu une autorisation de cumul et que les deux 
activités ne soient pas incompatibles. En revanche, interdiction est faite aux associations de 
recourir aux services de personnel intérimaire. Le bénévolat n’est pas exclu, mais il doit être limité 
à l’accomplissement de tâches ponctuelles, ce qui oblige à réserver les postes permanents aux 
personnes auxquelles est versée une rémunération. 
 
146. Comme toujours en matière de droit du travail, la réglementation est abondante et les 
prescriptions à respecter sont multiples. Préalablement à l’embauche de quelqu’un, il est impératif 
de prendre connaissance de l’intégralité du dispositif applicable tel qu’il résulte du décret n° 2006-
504 du 3 mai 2006. 
 
147. Modalités de recrutement.   Le recrutement est effectué par le président selon les modalités 
définies par les statuts ou, plus simplement, par le règlement intérieur. 
 
148. Règlement intérieur.   C’est à propos du personnel qu’est officiellement envisagé le recours à 
un règlement intérieur. Afin d’alléger les statuts, diverses mesures peuvent être reléguées dans un 
document complémentaire. Ainsi en va-t-il des conditions de recrutement et de travail du personnel 
de l’association ; le tout, bien entendu, sous réserve du respect scrupuleux de la réglementation 
générale du travail. La décision de créer ou non un règlement intérieur incombe au syndicat, lequel 
agit sous le contrôle étroit du préfet dont l’approbation est requise pour que le document élaboré 
puisse acquérir une valeur normative. 
 
149. Au moment de préciser le statut du personnel, rien n’interdit de renoncer à faire œuvre 
originale et de s’inspirer de la réglementation conçue à destination des agents de la fonction 
publique. Ce n’est pas parce que les employés de l’association ne sont pas fonctionnaires qu’ils ne 
peuvent pas être traités de la même manière que s’ils l’étaient. 
 
150. Plutôt que de laisser au président une entière liberté d’appréciation, propice à des dérives 
tant il est parfois difficile de résister à la tentation de céder à telle ou telle pression, il est préférable 
de mettre en place des méthodes (concours ; examen d’aptitude ; audition par un jury) garantes de 
l’impartialité du choix.  
 
151. Par l’intermédiaire du contrat de travail conclu entre l’employeur (l’association) et l’employé 
sont définis les droits et les obligations de chacun. Au moyen d’un écrit doivent notamment être 
fixés la durée de la convention (déterminée ou indéterminée) et du temps de travail (à temps 
complet ou partiel ; annuel ou saisonnier) ; la nature du poste ; les modalités de calcul et le 
montant de la rémunération ; les règles applicables en matière de congés, de formation, de 
discipline, de cumul d’emplois… 
 
152. L’entrée en vigueur de la réglementation nouvelle ne remet pas en cause les recrutements 
effectués antérieurement. La situation du personnel en poste n’a pas vocation à être modifiée. 
Tout au plus, des ajustements seront-ils à opérer là où le besoin s’en fera sentir. 
 
153. Pouvoir disciplinaire.   Chargé du recrutement, le président est également investi du pouvoir 
disciplinaire. En cas de manquement à leurs obligations, les membres du personnel s’exposent à 
des sanctions qui peuvent aller jusqu’au licenciement pour faute grave. La rupture anticipée du 
contrat de travail peut également avoir pour cause l’inaptitude physique ou professionnelle. 
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154. Statut social.   D’un point de vue social, les salariés ont vocation à être soit affiliés à la 
mutualité sociale agricole, soit assujettis au régime général de la sécurité sociale selon que l’objet 
de l’association est ou non agricole. La formulation légale n’est guère satisfaisante. A proprement 
parler, les associations dont la mission est véritablement « agricole » sont rarissimes. La 
réalisation et l’entretien d’ouvrages hydrauliques - même si l’eau a le plus souvent une finalité 
agricole (abreuvement des animaux ; irrigation des cultures) - ne sont pas des activités agricoles. 
Sans doute convient-il de faire une interprétation moins rigoureuse et de considérer que, dès lors 
que sont effectués des aménagements susceptibles de faciliter la pratique de l’agriculture, il n’y a 
pas d’inconvénient à revendiquer la compétence de la mutualité sociale agricole. 
 

F) Financement de l’association 

 
155. Sources de financement.  Selon la formule consacrée : « l’argent est le nerf de la guerre ». 
La réalisation de travaux a un coût. Les principales sources de financement de l’association sont, 
d’une part, les subventions de toutes provenances (collectivités territoriales, Union Européenne) 
et, d’autre part, les redevances dues par les membres. 
 
156. Aides et subventions.   A mesure que les zones humides ont été jugées dignes d’intérêt, 
diverses aides ont été instituées afin d’en faciliter la conservation. Il appartient aux associations 
syndicales d’être particulièrement attentives aux fonds publics à l’octroi desquels elles sont en droit 
de prétendre et à l’accomplissement des formalités exigées des candidats au versement. Il serait 
dommage, par méconnaissance ou par négligence, de rater l’opportunité que constitue l’attribution 
d’une subvention destinée à faciliter l’exécution de tel ou tel type d’aménagement. 
 
157. Redevances syndicales.   L’une des particularités des associations est qu’elles sont 
autorisées à percevoir des redevances (taxes) auprès de leurs membres. La base de répartition 
des dépenses est établie par le syndicat, eu égard à l’intérêt que présente pour chaque propriété 
l’action de l’association. Référence est souvent faite à la superficie possédée par chacun. Il est 
également possible de tenir compte de la nature des activités pratiquées (élevage ; culture ; 
chasse…) et, pourquoi pas, du volume de l’eau consommée. 
 
158. Révision des bases de calcul.   Dans l’hypothèse où il est estimé opportun de procéder à 
une modification de la règle de calcul jusqu’alors en vigueur, le projet élaboré par le syndicat, 
accompagné d’un tableau indiquant la participation demandée à chacun en vue de l’alimentation 
de la caisse commune, doit être déposé pendant quinze jours au siège de l’association où un 
registre est tenu à la disposition des membres en vue de recevoir leurs observations. Ce n’est 
qu’ensuite qu’est prise une décision finale dont le contenu est notifié à chaque propriétaire par le 
président de l’association. La révision des modalités de contribution des membres au financement 
de l’association n’est pas impossible mais elle nécessite le respect d’une procédure relativement 
lourde. 
 
159. Débiteur de la taxe.   Juridiquement, les redevances sont dues par les propriétaires qui sont 
membres de l’association au premier janvier de l’année considérée. En d’autres termes, les 
mutations de propriété ne produisent effet qu’à compter de l’exercice qui suit celui au cours duquel 
elles interviennent. Il revient au cédant (vendeur, donateur…) et au cessionnaire (acheteur, 
donataire…) de déterminer entre eux la manière dont ils entendent régler le problème ; vis à vis de 
l’association, seul le premier est débiteur. A leur gré, les intéressés peuvent s’en tenir à cette 
solution, prévoir que l’arrivant remboursera intégralement au sortant la somme dont le paiement lui 
sera réclamé ou se répartir la charge de la redevance au prorata du temps pendant lequel chacun 
aura été propriétaire au titre de l’année du transfert. 
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160. Garanties.   Diverses mesures sont destinées à prémunir les associations contre le peu 
d’empressement parfois manifesté par certains débiteurs à payer ce qu’ils doivent. 
 
161. Hypothèque légale.  Tout d’abord, les créances dont les associations sont titulaires envers 
leurs membres sont garanties par une hypothèque légale sur les immeubles du débiteur inclus 
dans le périmètre syndical. En cas de défaut de paiement, l’association, sous réserve d’accomplir 
les formalités requises, dispose du pouvoir de provoquer la vente forcée des biens des 
propriétaires récalcitrants et de prélever sur le prix ce qui lui est du. Certes, la procédure est 
complexe à manier mais en brandir la menace peut être de nature à inciter les mauvais payeurs à 
regagner le droit chemin. 
 
162. Droit d’opposition.  Au lendemain de la vente d’un immeuble compris dans le périmètre 
syndical, le risque serait que le cédant répugne à régler d’éventuels arriérés de cotisations. Pour 
éviter cela, il est prévu que chaque mutation doit être notifiée à l’association afin qu’opposition 
puisse être faite sur le prix, lequel est alors affecté prioritairement à l’apurement du passif de 
l’ancien propriétaire. 
 
163. Modalités de recouvrement.   Le président de l’association est l’ordonnateur des recettes et 
des dépenses. Les fonctions de comptable sont exercées par un agent public désigné par le préfet 
sur proposition du syndicat, après avis du trésorier payeur général. L’avantage est que le 
recouvrement des créances de l’association s’effectue comme en matière de contributions 
directes, ce qui est de nature à inciter les débiteurs à acquitter leur dû. En outre, en l’absence de 
paiement, l’association bénéficie d’un privilège sur les récoltes, fruits, loyers et revenus des 
terrains inclus dans le périmètre syndical, ce qui signifie qu’elle n’est pas engluée dans la masse 
des créanciers envers lesquels le propriétaire est redevable mais qu’elle a vocation à être 
désintéressée avant quiconque sur les richesses produites directement ou indirectement par les 
immeubles situés dans son aire d’action. 
 
164. Pénalités de retard.   En revanche, l’association ne dispose pas du pouvoir d’instaurer des 
pénalités de retard à l’encontre des mauvais payeurs. 
 
165. Ressources diverses.   En dehors des redevances dues par les membres et des subventions 
de toutes origines, les ressources de l’association comprennent : 

- les dons et legs ; 
- le produit des cessions d’éléments d’actifs ; 
- les revenus des biens meubles ou immeubles de l’association ; 
- le produit des emprunts ; 
- le cas échéant, l’amortissement, les provisions et le résultat disponible de la section 

investissement ; 
- tout autre produit afférent aux missions statutaires. 

 
166. Dépenses.   Les dépenses de l’association sont ordonnées par le président et exécutées par 
le comptable. 
 
167. Autorisations de programme.   Il peut être judicieux de prévoir l’adoption par le syndicat de 
programmes pluriannuels d’investissements ce qui permet d’anticiper budgétairement les 
opérations destinées à être réalisées à court ou moyen terme et d’entreprendre aussi tôt que 
possible les démarches auprès de partenaires publics en vue d’obtenir l’allocation de subventions. 
 
168. Crédits de paiement.   Les autorisations de programme peuvent être complétées par le vote 
de crédits de paiement sous forme d’un plafond dans la limite duquel sont susceptibles d’être 
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engagées les dépenses. Dans un souci de saine gestion, il n’est pas satisfaisant de naviguer à 
vue. Les aménagements d’envergure (création ou restauration d’un émissaire principal, d’une 
digue…), notamment en raison de leur coût, ne s’improvisent pas. Ils nécessitent, en amont, 
l’élaboration d’un plan de financement. A la différence des dépenses quotidiennes, décidées au 
jour le jour, au gré des besoins, les frais exceptionnels méritent d’être étalés dans le temps selon 
un échéancier prédéfini. 
 
169. Règles budgétaires.   Budgétairement, les associations sont astreintes au respect de règles 
très strictes dont le détail est fourni par le décret du 3 mai 2006. Dans le cadre de la mise en 
conformité des statuts, il est permis de s’interroger sur ce qu’il est pertinent de faire. Mention peut 
être faite de l’ensemble du dispositif dans les statuts. Ainsi, nul n’ignore la manière dont il convient 
de procéder mais, le revers de la médaille est l’alourdissement du mode d’emploi de l’association. 
Une autre solution consiste à ne faire figurer dans les statuts qu’un court résumé des textes 
applicables et à renvoyer à leur version intégrale pour plus de précisions. Ce que les statuts 
perdent alors en pédagogie, ils le gagnent en légèreté. 
 
170. Vote du budget.   Le budget est divisé en deux parties relatives, l’une aux recettes et l’autre 
aux dépenses ; lesquelles doivent impérativement être votées en équilibre. En outre, le budget 
comporte deux sections consacrées respectivement au fonctionnement et aux investissements. Au 
sein de chaque section sont distingués des chapitres qui correspondent aux principaux domaines 
d’action de l’association, eux mêmes subdivisés en articles en fonction des missions précises 
imparties à l’association. Le budget est en principe voté chapitre par chapitre par le syndicat qui 
peut également demander qu’il soit adopté article par article. 
 
171. Documents budgétaires.   D’un point de vue matériel, de multiples documents doivent être 
établis (budget prévisionnel, compte administratif, compte de gestion) puis soumis à l’approbation 
du syndicat selon un échéancier minutieusement rythmé par les textes réglementaires. 
 
172. Echéancier.   Plus précisément, le projet de budget élaboré par le président doit être déposé 
au siège de l’association avant le 31 décembre de l’année qui précède l’exercice auquel il se 
rapporte. Le document ainsi mis à la disposition des membres de l’association  pendant quinze 
jours est destiné à leur permettre de présenter d’éventuelles observations. Le même projet 
accompagné d’un rapport explicatif et des remarques faites par les intéressés est ensuite voté par 
le syndicat avant le 31 janvier, puis transmis au préfet avant le 15 février. Faute de respect des 
délais impartis, le préfet dispose du pouvoir de mettre le syndicat en demeure d’agir, voire, en cas 
de carence, de le suppléer. 
 
173. Rectifications.   Lorsque le préfet constate que le budget voté par le syndicat n’est pas en 
équilibre, pouvoir lui est reconnu d’intervenir afin de contraindre l’association à rectifier le tir. 
 
174. Compte administratif et compte de gestion.   Le compte administratif présenté par le 
président en compagnie d’un rapport explicatif et le compte de gestion établi certifié exact par le 
trésorier payeur général ou le receveur des finances doivent être arrêtés par le syndicat au plus 
tard le 30 juin de l’année qui suit l’exercice considéré pour être transmis au préfet avant le 15 
juillet. Les comptes sont approuvés dès lors qu’ils ne se heurtent pas à l’opposition de la majorité 
des membres du syndicat. Dit autrement, en cas de partage égalitaire des voix, l’adoption est 
réputée acquise. 
 

G) Contrôle de l’association 
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175. Les associations syndicales ne disposent pas d’une entière liberté d’action. Elles sont placées 
sous la surveillance du préfet ou de son représentant (sous-préfet) au profit duquel a été 
officiellement consentie une délégation de pouvoir. 
 
176. Transmission des actes.  Obligation est faite à chaque association de transmettre au préfet 
la quasi-totalité des actes dignes d’intérêt, à savoir : 

- les délibérations de l’assemblée des propriétaires ; 
- le rapport d’activité établi par le président avec indication de la situation financière de 

l’association et analyse du compte administratif ; 
- les bases de répartition des dépenses ; 
- le budget annuel ; 
- le compte administratif ; 
- les ordres de réquisition du comptable ; 
- le règlement intérieur. 

 
177. Modalités de transmission.   L’acheminement des documents vers la préfecture peut 
s’effectuer par envoi postal mais également par voie électronique sous réserve de l’homologation 
d’un système reconnu fiable. Un autre moyen de satisfaire aux exigences légales consiste à 
procéder au dépôt des actes, lequel est constaté par la remise d’un récépissé. 
 
178. Modification des actes.   Il est aisé d’en déduire que le préfet est omniprésent dans la vie 
des associations. Son rôle est d’autant plus déterminant qu’il dispose désormais de la faculté de 
demander, dans un délai de deux mois, la modification des décisions prises. La mesure n’est pas 
anodine en ce que le préfet est doté non seulement du pouvoir de vérifier la légalité des décisions 
mais également de celui de réformer les actes entachés d’une irrégularité. 
 
179. Absence de pouvoir de substitution.   En revanche, le représentant de l’Etat dans le 
département est privé de la faculté de se substituer à l’un ou l’autre des organes d’une association 
autorisée en vue de lui imposer l’adoption de tel ou tel acte. Ce n’est qu’en présence d’une 
association constituée d’office que le préfet est admis, après mise en demeure restée lettre morte, 
à décider en lieu et place de l’instance défaillante. 
 
180. Rectification d’office.   Faute pour l’association d’obtempérer dans le mois qui suit la 
sollicitation, le préfet est autorisé à procéder d’office à la rectification souhaitée. Plutôt que 
d’accepter les modifications suggérées ou imposées par le préfet, l’association peut choisir de 
solliciter l’arbitrage du tribunal administratif auquel il revient alors de dire ce que la loi oblige à faire 
ou à ne pas faire. Le préfet ne dispose pas du pouvoir absolu d’imposer son point de vue. Il agit 
sous le contrôle du juge. 
 
181. Les associations ne bénéficient pas d’une totale liberté d’action. Rien ne doit être caché au 
représentant de l’Etat dans le département. En cas d’adoption d’une décision jugée inadéquate, 
l’association n’a pas d’autre solution que de modifier sa position initiale ou d’introduire une action 
en justice. Les associations syndicales sont des établissements publics qui ne sauraient 
impunément s’affranchir de leurs obligations légales et réglementaires. Tout franchissement de la 
ligne blanche les expose à une intervention préfectorale annonciatrice d’un retour forcé dans le 
droit chemin.  
 
182. Approbation tacite.   De tout cela il résulte que les décisions prises par l’association ne 
deviennent définitives qu’une fois écoulé le délai de deux mois pendant lequel le préfet peut 
requérir une modification ; observation faite que le silence conservé postérieurement à l’envoi des 
actes vaut approbation tacite. En la circonstance, le préfet « qui ne dit mot, consent ». 
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183. Approbation expresse.   Dans les situations où il importe qu’une décision revête rapidement 
un caractère définitif, il peut être utile de prendre directement contact avec le service administratif 
compétent afin de négocier une approbation expresse de l’acte considéré. La mission du préfet ne 
consiste pas à entraver le bon fonctionnement de l’association mais au contraire à garantir la 
régularité et l’efficacité de son action. Dès lors, il n’y a nulle raison qu’en cas d’urgence, soit refusé 
le feu vert immédiat à une délibération dont il serait préjudiciable de retarder la mise en œuvre. 
 
184. Exécution des décisions.   Enfin, les décisions ne deviennent exécutoires qu’après avoir été 
régulièrement affichées au siège de l’association et/ou notifiées individuellement aux intéressés. 
Là encore, l’accomplissement instantané des formalités requises contribue à accélérer l’effectivité 
des décisions prises. 
 

H) Union d’associations 

 
185. Selon l’adage : « L’union fait la force ». Dès lors que les opérations à entreprendre excèdent 
la compétence ou les capacités financières de l’association, l’une des solutions consiste à faire 
cause commune avec d’autres structures de même type. 
 
186. Il est à noter que l’adhésion à une union ne peut résulter que de la volonté exprimée par une 
association de se lier à d’autres. Jamais une association ne peut être contrainte de rejoindre une 
union contre son gré. Au sein du groupe, sont admises des structures de même nature juridique, 
c’est-à-dire des associations autorisées et des associations constituées d’office, toutes deux 
établissements publics. En revanche, l’accès de l’union est fermé aux associations syndicales 
libres, groupements de droit privé. 
 
187. Le regroupement est d’autant plus naturel que les objectifs poursuivis sont identiques (lutte 
contre les espèces envahissantes par exemple). L’union est une personne morale distincte de ses 
membres lesquels conservent – au moins juridiquement – une totale autonomie. 
 
188. Taille de l’association.   Considération doit être portée à la dimension du groupe. Plus les 
adhérents sont nombreux, plus le poids de l’union est important. Toutefois, il importe de ne pas 
perdre de vue que les risques de divergences et de pesanteurs administratives augmentent en 
même temps que le volume de la collectivité. Sur le terrain, il y a place pour plusieurs variétés 
d’unions. Il est  aujourd’hui difficilement concevable qu’à l’échelle d’un bassin versant ou d’une aire 
géographique cohérente plusieurs associations puissent s’ignorer alors que l’évolution globale du 
marais dépend des décisions prises par les unes et les autres, notamment en matière de gestion 
des niveaux d’eau. L’émergence d’unions de taille réduite n’est pas incompatible avec la 
constitution de supra structures chargées de procéder à des études complexes ou de fournir des 
services techniques performants. En tout état de cause, la répartition des rôles doit être 
soigneusement définie afin de savoir qui fait quoi. 
 
189. Objet de l’union.   Avant de prendre une décision définitive, il convient de porter une attention 
particulière à l’objet de l’union tel qu’il résulte de ses statuts afin de vérifier sa compatibilité avec 
celui de l’association candidate à l’adhésion. 
 
190. Droits et obligations des membres.   Au surplus, les nouveaux arrivants doivent savoir qu’ils 
rejoignent le groupe pour le meilleur et pour le pire. Il n’est pas possible pour les membres d’élire 
les actions de l’union qui les intéressent et de récuser les autres. L’union n’offre pas une carte au 
sein de laquelle pourraient être opérés des choix mais un menu unique à adopter ou à rejeter en 
bloc. 



Guide de mise en conformité des statuts des associa tions syndicales de propriétaires  
 en zones humides  

Page 33 sur 62 

 
191. Procédure.   Il est indéniable que le fait d’adhérer ou non à une union mérite réflexion. L’enjeu 
n’a pas échappé aux pouvoirs publics qui exigent que la décision soit prise dans les mêmes 
conditions que s’il s’agissait de créer ou de dissoudre une association (voir infra n° 223). La 
décision finale incombe au préfet dont l’arrêté est notifié aux associations intéressées puis, par le 
président de ces dernières, à leurs membres. 
 
192. Organes de l’union.   Jusqu’alors, les unions étaient administrées par un comité où 
siégeaient des représentants des diverses associations regroupées. En raison de son manque de 
souplesse, la formule a été abandonnée. Désormais, les organes de l’union sont comparables à 
ceux des associations qui la composent. L’assemblée réunit les délégués des associations 
membres, élus par le syndicat de chacune d’entre elles. En règle générale, le poids de chaque 
association varie en fonction, soit de l’étendue de son périmètre, soit du nombre de ses membres. 
A l’assemblée s’ajoutent un syndicat et un président. 
 
193. Financement de l’union.   Financièrement, les caisses de l’union sont alimentées par les 
cotisations versées par les associations adhérentes. Ces recettes sont complétées par les 
rémunérations perçues en contrepartie de la fourniture de services. 
 
194. Modifications statutaires.   La modification des statuts de l’union ainsi que sa dissolution 
sont subordonnées à une décision prise par la majorité des associations représentant au moins les 
deux tiers de la superficie ou par les deux tiers des associations représentant plus de la moitié de 
la superficie. 
 
195. Lorsqu’une association est déjà membre d’une union, il n’est pas inutile de profiter de la mise 
en conformité des statuts pour faire mention de cette appartenance. 
 

I) Fédération d’associations syndicales 

 
196. Définition.   Les fédérations d’associations de propriétaires ne doivent pas être confondues 
avec les unions. La fédération n’est pas un outil de décision ou d’exécution mais de réflexion. Trop 
souvent, les associations vivent dans l’ignorance de ce qui se fait ailleurs et des évolutions induites 
par la modification des textes, des mentalités et des techniques. Il ne saurait être question de 
sacrifier la gestion quotidienne, garante de la pérennité des secteurs de marais, mais il ne peut 
être que bénéfique de se projeter dans l’espace et dans le temps. 
 
197. Objet.   Bien que toutes différentes, les zones humides ont des points communs. Le savoir-
faire accumulé à chaque échelon local mérite d’être diffusé. La confrontation des points de vue 
entre partenaires régionaux, nationaux mais aussi internationaux est de nature à contribuer à 
l’émergence de solutions transposables en tous lieux. Ainsi, il serait dommage de ne pas appliquer 
en Vendée une méthode de lutte contre les espèces envahissantes qui a fait ses preuves en 
Charente-Maritime, en baie de Somme, en Espagne ou en Irlande. Pourquoi ne pas transposer en 
France des règles juridiques qui ont donné toute satisfaction aux Pays-Bas ? 
 
198. Analyse temporelle.   Par ailleurs, dans un monde en perpétuel mouvement, il est impératif 
d’envisager l’avenir pour anticiper ce qui doit l’être. Les transformations climatiques, le déclin 
d’espèces emblématiques (anguille), l’accroissement de la fréquentation touristique, les batailles 
suscitées par la convoitise de l’eau, ne peuvent pas laisser les associations de propriétaires 
indifférentes. Bilans et perspectives aideront chacune à mieux comprendre le contexte dans lequel 
elle évolue et les voies à emprunter pour faire en sorte que les marais connaissent des lendemains 
qui chantent. 
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199. Analyse spatiale.   A l’image de ce qui existe dans de multiples domaines, les associations 
gagneraient à nouer des contacts avec des homologues. Dans un cadre départemental, régional 
ou communautaire, la mutualisation des expériences, des études, des enquêtes conduites ici ou là 
serait profitable à toutes. L’analyse et la synthèse des travaux réalisés isolément ou en commun 
sont propices à l’établissement d’avis, de recommandations, de propositions de nature à influencer 
tant les décisions à adopter par les pouvoirs publics que les actions à entreprendre par les 
associations. Le chantier est vaste. La réussite dépend de la capacité des responsables à préférer 
le partage et le débat au repli sur soi. 
 
200. Nul besoin de mention spéciale dans les statuts pour rejoindre une fédération. En dehors du 
versement d’une cotisation, les fédérés ne sont tenus d’aucune obligation autre que morale en 
sorte que le syndicat, doté d’une compétence générale pour administrer l’association, dispose du 
pouvoir de décider à tout moment de son adhésion à une ou plusieurs structures fédératives. A 
titre symbolique, l’affirmation statutaire de l’envie de dialogue avec d’autres associations n’est pas 
dépourvue de signification. En direction de l’intérieur (les membres de l’association) et de 
l’extérieur (les associations à objet similaire implantées dans d’autres secteurs géographiques), 
elle indique la volonté de jouer l’ouverture plutôt que la fermeture. 
 

J) Fusion d’associations 

 
201. Définition.   A la différence de l’union, la fusion a pour conséquence de faire disparaître les 
associations qui optent en sa faveur. Deux ou plusieurs associations décident de ne faire qu’un. 
Les associations qui acceptent de renoncer à leur individualité peuvent être aussi bien autorisées 
que constituées d’office, sachant que dans la mesure où la fusion est une opération volontaire elle 
se traduit nécessairement par la naissance d’une association autorisée. 
 
202. Objet.   Les établissements préexistants s’effacent au profit d’une structure neuve, certes 
construite sur le même modèle que ses devancières mais au sein de laquelle chaque propriétaire 
doit apprendre à composer avec de nouveaux venus. En réalité, la fusion n’entre pas en 
concurrence avec l’union. Elle est destinée à satisfaire d’autres besoins, en particulier à remédier à 
la carence de micro-associations qui ne peuvent trouver de salut qu’en acceptant de mourir pour 
mieux renaître à la tête d’un périmètre réaménagé, avec un nombre de propriétaires accru. 
 
203. Droits et obligations.   L’association issue de la fusion poursuit l’œuvre de ses devancières 
dont tous les droits et obligations lui sont transmis. A ce propos, il est indispensable de vérifier la 
concordance des règles par lesquelles étaient antérieurement gouvernées les associations 
fusionnées. En l’absence de similitude, il convient de procéder à l’ajustement des dispositions 
disparates (modalités de participation aux votes ; base de calcul de la redevance syndicale …)  
 
204. Procédure.   Eu égard à ses effets, la décision doit être prise par l’assemblée des 
propriétaires de toutes les associations candidates à la fusion, dans les mêmes conditions que s’il 
s’agissait d’adhérer à une union (voir supra n° 191 ). 
 
205. Agrément préfectoral.   La fusion ne devient effective qu’après agrément préfectoral et 
accomplissement des formalités requises (publicité ; notification aux intéressés…). 
 

K) Modification des statuts 
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206. Les règles auxquelles obéissent les associations syndicales ne sont pas immuables. 
Toutefois, la règle du jeu définie initialement ou dans le cadre de la mise en conformité des statuts 
doit être aussi stable que possible afin que tant les membres de l’association que ses partenaires 
habituels ou occasionnels sachent en permanence à quoi s’en tenir. 
 
207. Extension du périmètre syndical. Changement d’ objet.   Les modifications statutaires, 
dans la mesure où elles intéressent l’ensemble des membres de l’association, doivent être votées 
en assemblée des propriétaires. Les plus lourdes de conséquences, à savoir celles qui ont une 
influence non négligeable sur la composition du périmètre syndical ou qui sont relatives à l’objet de 
l’association nécessitent le respect d’une procédure particulière, caractérisée par une relative 
complexité. 
 
208. Pouvoir d’initiative.   La proposition d’extension du périmètre de l’association ou de 
changement d’objet doit avoir pour auteur, le syndicat, le quart au moins des propriétaires, une 
collectivité territoriale sur tout ou partie du territoire de laquelle l’association est compétente ou le 
préfet. Liste à laquelle il convient d’ajouter, s’agissant d’un projet d’agrandissement, les 
propriétaires des parcelles dont l’inclusion dans la sphère syndicale est envisagée. 
 
209.  Dans l’hypothèse où la superficie promise à être englobée dans le périmètre de l’association 
n’excède pas 7% de celle qui y figure déjà, et où, par écrit, les propriétaires intéressés ont 
manifesté leur intention d’adhérer à l’association, la décision est prise par le syndicat à la majorité 
de ses membres. Dans les autres cas, à condition d’être adopté en réunion, ou à la suite d’une 
consultation écrite des propriétaires, par les deux tiers des propriétaires représentant plus de la 
moitié de la superficie destinée à être adjointe au périmètre originel, soit par plus de la moitié des 
propriétaires représentant au moins les deux tiers de la même superficie, le projet est soumis à 
enquête publique et les propriétaires dont les immeubles sont convoités sont consultés dans les 
même conditions que s’il s’agissait de créer une nouvelle association. L’agrandissement du 
périmètre syndical devient irréalisable dès qu’il se heurte à une opposition suffisante. 
 
210.  Une fois la première phase de la procédure achevée, la décision appartient à l’assemblée à 
laquelle doivent être invités à participer les potentiels arrivants. Attention, il ne s’agit pas d’une 
assemblée ordinaire mais d’une réunion semblable à celle organisée au moment de la constitution 
d’une association, ce qui signifie, en particulier, qu’abstraction est faite des seuils de superficie ou 
de contribution à la dépense qui ouvrent droit au vote ou en fonction desquels est déterminé le 
nombre de voix attribué à chacun. Pour l’occasion, tout propriétaire, quel qu’il soit, dispose d’une 
voix. En outre, tous ceux qui ne s’opposent pas à l’extension du périmètre sont réputés y être 
favorables. Autant de règles de nature à modifier sensiblement l’équilibre des forces en présence. 
 
211. Réduction du périmètre syndical.   Si l’objectif est, non pas d’accroître l’étendue du 
périmètre syndical, mais au contraire de la réduire, l’initiative peut être prise par le préfet, le 
syndicat ou le propriétaire de la parcelle considérée. Le formalisme varie selon que l’amputation 
dépasse ou non le seuil fatidique de 7% de la superficie initiale. Lorsque l’enjeu est faible, mission 
peut être confiée au syndicat de prendre parti. Dans la situation inverse, le pouvoir de décision 
appartient à l’assemblée des propriétaires qui statue à la même majorité que dans l’hypothèse où 
lui est présentée une demande d’extension de périmètre (voir supra n° 209). En revanche, la mise 
en œuvre de l’opération n’est jamais subordonnée à la réalisation préalable d’une enquête 
publique. 
 
212. La sortie de l’association est d’actualité chaque fois qu’une partie du territoire syndical est 
gagnée par l’urbanisation. Est ce que les propriétaires de parcelles sur lesquelles sont édifiées des 
constructions doivent demeurer membres de l’association ? Lorsque la réponse à la question est 



Guide de mise en conformité des statuts des associa tions syndicales de propriétaires  
 en zones humides  

Page 36 sur 62 

négative, les partants deviennent étrangers à l’association. Toutefois, ils demeurent redevables 
jusqu’à complet remboursement de la quote-part des emprunts contractés pendant la période au 
cours de laquelle ils étaient membres de l’association. L’exclusion d’un immeuble du périmètre 
syndical ne vaut pas solde de tout compte. A chaque propriétaire, au moment de son départ, de se 
renseigner sur la situation financière de l’association afin de ne pas être surpris par la persistance 
d’obligations non éteintes à la suite de son abandon de poste. 
 
213. Servitudes.   Dans le même ordre d’idée, il peut être utile, dans la perspective de permettre 
l’entretien de certains ouvrages, de laisser subsister les servitudes dont sont grevés les terrains 
soustraits du périmètre syndical. Par ailleurs, le rétrécissement de l’assiette des redevances induit 
nécessairement, à charges égales, l’augmentation de la somme appelée  à être versée par les 
propriétaires demeurés membres de l’association. 
 
214. Menus aménagements.  Enfin, les changements de moindre ampleur peuvent être sollicités 
soit par le syndicat, soit par le dixième au moins des propriétaires. Ils sont adoptés par l’assemblée 
spécialement convoquée à cet effet. 
 
215. Agrément préfectoral.   Quelles qu’elles soient, les modifications envisagées ne deviennent 
effectives qu’après agrément préfectoral publié et notifié aux propriétaires intéressés de la même 
manière que l’acte créateur de l’association. En la matière, la prudence est de rigueur. En effet, 
contrairement à l’habitude, le silence conservé par le préfet pendant le délai de deux mois ne vaut 
pas approbation implicite de la décision qui lui a été transmise mais, au contraire, refus d’entériner 
la solution retenue. 
 
216. La route qui conduit vers une modification statutaire s’apparente davantage au parcours du 
combattant qu’à une promenade de santé. Raison supplémentaire pour envisager, lors de la mise 
en conformité, toutes les facettes des problèmes à résoudre afin de ne pas avoir à y revenir par la 
suite. 
 

L) Transformation d’une association constituée d’of fice en association 
autorisée 

 
217. Les associations constituées d’office ne sont pas condamnées à conserver à perpétuité le 
statut qui est le leur. A condition d’en manifester le désir, faculté leur est offerte de solliciter leur 
transformation en associations autorisées. Dans la mesure où les modalités de fonctionnement 
des unes et des autres sont voisines, sinon semblables, il n’est pas sûr que le jeu en vaille la 
chandelle. Néanmoins, le sujet ne doit pas être occulté tant un gain d’autonomie - fût-il plus 
symbolique que réel - n’est jamais à dédaigner. 
 
218. Procédure.   La possibilité de desserrer l’étreinte préfectorale n’est offerte qu’aux associations 
qui justifient d’un fonctionnement régulier. La proposition de transformation, établie par le syndicat, 
doit recevoir l’approbation de l’assemblée des propriétaires qui se prononce de la même manière 
que s’il s’agissait de créer une association autorisée (un homme = une voix ; absence d’opposition 
au projet = agrément ; majorité des deux tiers des propriétaires représentant plus de la moitié de la 
superficie ou majorité des propriétaires représentant plus des deux tiers de la superficie). 
 
219. Agrément préfectoral.   Enfin, la réalisation de l’opération est subordonnée à l’obtention 
d’une autorisation préfectorale. 
 
220. Juridiquement, la transformation ne provoque aucune rupture dans la vie de l’association. 
C’est le même établissement public, composé des mêmes membres, compétent sur le même 
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territoire, doté du même objet, qui poursuit sa route. Tout au plus, est-il opportun d’organiser une 
mise en conformité des statuts afin de tenir compte du changement intervenu. 
 

M) Dissolution de l’association 

 
221. Les associations sont le plus souvent de vieilles dames qui paraissent immortelles. Telle n’est 
pas la réalité juridique. 
 
222. Associations constituées d’office.   Les associations syndicales constituées d’office ne sont 
nullement maîtresses de leur destin, seul le préfet dispose du pouvoir de provoquer leur 
disparition. 
 
223. Dissolution volontaire.   L’initiative de provoquer volontairement la disparition d’une 
association syndicale autorisée ne peut être prise que par deux au moins de ses membres. Il 
n’entre dans les prérogatives ni du syndicat ni du préfet de lancer la procédure. La décision de 
poursuivre dans la voie de la dissolution doit être adoptée par l’assemblée des propriétaires dans 
les mêmes conditions de majorité que s’il s’agissait de procéder à une création ou à une extension 
de périmètre (deux tiers des propriétaires représentant plus de la moitié de la superficie ; majorité 
des propriétaires représentant au moins les deux tiers de la superficie). 
 
224. La délibération ainsi votée est transmise au préfet qui dispose d’un délai de deux mois pour 
se prononcer ; observation étant faite que son silence vaut non pas approbation mais refus 
d’entériner le choix opéré par les membres de l’association. 
 
225. Dissolution forcée.   En dehors de toute intervention interne, le représentant de l’Etat dans le 
département a le pouvoir de prononcer d’office la dissolution dans les quatre cas suivants : 

- disparition de l’objet ; 
- absence d’activité réelle pendant une période de trois ans ; 
- difficultés graves et persistantes s’opposant au bon fonctionnement ; 
- entrave à la réalisation de projets d’intérêt public dans un périmètre plus vaste que celui de 

l’association. 
 
226. Le préfet a un droit de regard sur l’activité des associations syndicales autorisées. Toutefois 
ce n’est que lorsque sont constatées des anomalies graves que peut être provoquée la mort de 
l’association (défaut de réunion de l’assemblée des propriétaires ou d’établissement du budget, 
inexistence du syndicat, absence de président). Au surplus, afin d’éliminer tout risque de 
suspicion, obligation est faite au préfet de motiver l’arrêté par lequel il met fin à la vie d’une 
association. 
 
227. Bien entendu, l’information est portée à la connaissance des propriétaires, soit par le 
président (sabordage volontaire), soit par le préfet (dissolution d’office). 
 
228. Liquidation de l’association.  Il appartient au syndicat ou, en cas de défaillance de ce 
dernier pour cause d’inexistence ou de mésentente, à un liquidateur nommé par le préfet, de 
déterminer les modalités de dévolution de l’actif et du passif. Les anciens membres de 
l’association demeurent redevables des dettes à proportion de leur contribution antérieure aux 
recettes jusqu’à extinction totale ; sauf si une collectivité territoriale ou un organisme quelconque 
accepte de porter secours aux victimes du naufrage et de reprendre à son compte les obligations 
qui étaient jusqu’alors celles des propriétaires des parcelles incluses dans le périmètre syndical. 
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229. Lorsque survient la mort d’une association, il est recommandé de procéder aussi vite que 
possible à sa liquidation effective afin d’éviter que le processus traîne en longueur et que 
s’aggravent les risques de litiges. 
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III - Modèle de statuts 

 
 

TITRE I : DISPOSITIONS GENERALES 
 
 
Article 1. Membres et périmètre 
 
Sont réunis en association syndicale autorisée (ou : constituée d’office) dénommée […] les 
propriétaires d’immeubles, bâtis ou non, situés sur le territoire des communes de […], dans le 
département de […], dont la liste et la désignation cadastrale figurent en annexe des présents 
statuts. 
 
Les droits et obligations liés à l’existence de l’association sont attachés aux immeubles compris 
dans le périmètre syndical et les suivent en quelques mains qu’ils passent. En cas de transfert de 
propriété ou de jouissance, obligation est faite au propriétaire d’informer le cessionnaire ou le 
locataire de la situation des parcelles en cause et des éventuelles servitudes qui en découlent. 
 
Le président de l’association tient à jour l’état nominatif des propriétaires des immeubles inclus 
dans le périmètre syndical ainsi que le plan parcellaire correspondant. Afin de lui permettre de 
satisfaire à cette exigence, toute mutation de propriété lui est notifiée par le notaire qui en fait le 
constat. 
 
Article 2. Objet 
 
L’association a pour objet : 
 

- la construction, la restauration, l’amélioration, l’entretien, la surveillance et la gestion des 
ouvrages et installations dont est composé le réseau hydraulique situé dans le périmètre 
syndical ; 
(Ajouter éventuellement : 

- la définition et la gestion des niveaux d’eau dans l’intérêt général des propriétaires, eu 
égard aux saisons, aux conditions climatiques et aux besoins des divers usagers ;) 

- la lutte contre les espèces envahissantes ; 
- (ajouter également les missions spécifiques qui étaient jusqu’alors celles de l’association 

sous réserve qu’elles soient compatibles avec la nouvelle réglementation ;) 
- Et, plus généralement, la participation aux opérations d’intérêt général ou particulier 

conformes à sa mission. Le tout dans la perspective de : 
 

o prévenir les risques naturels et sanitaires, les pollutions et les nuisances ; 
o préserver et restaurer les ressources naturelles et la biodiversité ; 
o contribuer de manière durable au développement économique, social et 

environnemental du marais, notamment en facilitant la mise en valeur des 
propriétés. 

Légende : souligné en bleu = proposition optionnelle 
 souligné en rouge = ajout éventuel 
 souligné en noir + italique = commentaire 
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Article 3. Siège 
 
Le siège de l’association est fixé à […] où les présents statuts sont déposés avec faculté pour 
toute personne intéressée de les consulter. 
 
Article 4. Nature 
 
L’association est un établissement public à caractère administratif. Elle est régie par les présents 
statuts (Ajouter éventuellement : complétés par le règlement intérieur ci-annexé), ainsi que par les 
réglementations qui lui sont applicables, notamment l’ordonnance n° 2004-632 du 1 er juillet 2004, 
le décret n° 2006-504 du 3 mai 2006 et l’article L.  211-2 du code des juridictions financières. 
 
L’association peut acquérir, vendre, échanger, emprunter, hypothéquer, transiger et agir en justice 
dans les conditions indiquées ci-après. 
 
L’association agit sous le contrôle du préfet. 
 
 

TITRE II : ORGANISATION DE L’ASSOCIATION 
 
 
Article 5. Organes 
 
L’association a pour organes administratifs l’assemblée des propriétaires, le syndicat et le 
président. En dehors des attributions conférées à l’assemblée, les affaires de l’association sont 
réglées par le syndicat. 
 
 
CHAPITRE I : ASSEMBLEE DES PROPRIETAIRES 
 
Article 6. Composition 
 
L’assemblée se compose des propriétaires de parcelles situées dans le périmètre de l’association. 
En cas de démembrement de propriété, le nu-propriétaire est, sauf accord contraire conclu avec 
l’usufruitier, seul membre de l’association. 
 
L’assemblée générale réunit tous les propriétaires de parcelles incluses dans le périmètre de 
l’association (Ajouter éventuellement : dont la superficie est supérieure à […] ou : dont la 
contribution aux dépenses excède […]. Les propriétaires de terrains d’une contenance inférieure à 
ce seuil (ou : qui n’atteignent pas ce seuil) sont autorisés à se grouper afin d’atteindre le minimum 
requis et ainsi de pouvoir participer à l’assemblée générale). 
 
Lors du vote, chaque propriétaire dispose d’une voix (ou : lors du vote, les voix sont réparties de la 
manière suivante : […]) (à détailler par référence à des seuils de superficie ou de contribution à la 
dépense). 
 
Tout propriétaire peut désigner pour le représenter le mandataire de son choix. En aucun cas une 
même personne n’est autorisée à détenir un nombre de pouvoirs supérieur au cinquième du 
nombre des membres en exercice de l’assemblée des propriétaires (ou : à détenir plus de […] 
voix). Le mandat est écrit, révocable et donné pour une unique réunion.  
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Article 7. Organisation des réunions 
 
L’assemblée des propriétaires se réunit en session ordinaire tous les deux ans (ou : tous les ans) 
(Ajouter éventuellement : au cours du […] semestre, ou le […]) 
 
En dehors des réunions périodiques, l’assemblée peut être convoquée en session extraordinaire à 
la demande du syndicat, du préfet ou de la majorité des membres en vue d’étudier toute question 
qui relève de sa compétence. Elle peut également être réunie à l’initiative du préfet ou de la 
majorité des membres lorsqu’il s’agit de mettre fin prématurément au mandat des membres du 
syndicat. 
 
La liste des membres de l’assemblée (Ajouter éventuellement : avec indication du nombre de voix 
détenu par chacun) est dressée et tenue à jour par le président et est déposée pendant 15 jours 
au siège de l’association avant chaque réunion (Ajouter éventuellement : ou consultation écrite). 
L’annonce du dépôt est affichée dans chaque commune sur le territoire desquelles s’étend le 
périmètre de l’association. Tout nouveau propriétaire apte à justifier de son droit à siéger à 
l’assemblée est fondé à exiger la rectification de la liste ainsi publiée. 
 
Le président convoque l’assemblée par courrier adressé à chaque membre quinze jours au moins 
avant la réunion avec mention de la date, de l’heure, du lieu et de l’ordre du jour de la séance. Les 
convocations peuvent également être envoyées par télécopie ou courrier électronique ou encore 
être remises en main propre. En cas d’urgence, le délai de convocation peut être réduit à 5 jours. 
 
Selon le même procédé, le préfet et l’exécutif des communes sur le territoire desquelles s’étend le 
périmètre de l’association sont avisés de la tenue de la réunion et de la faculté qui est la leur d’y 
assister ou de déléguer un représentant. 
 
Au plus tard au début de chaque séance, le président vérifie la régularité d’éventuels mandats. 
 
Lors de toute réunion, le président désigne un ou plusieurs secrétaires.  
 
A défaut pour le président de procéder aux convocations requises, le préfet y pourvoit d’office aux 
frais de l’association. 
 
Article 8. Délibérations 
 
L’assemblée ne peut valablement délibérer que sur les questions inscrites à l’ordre du jour et sous 
réserve que le total des voix des membres présents et représentés soit au moins égal à la moitié 
plus une du total des voix de l’ensemble des membres. Dans l’hypothèse où le quorum n’est pas 
atteint, l’assemblée est à nouveau convoquée sur le même ordre du jour dans un délai de […]. 
L’assemblée délibère alors valablement sans condition de quorum. 
 
Les décisions sont adoptées à la majorité des voix des membres présents et représentés. En cas 
de partage égal, la voix du président est prépondérante. 
 
Le vote n’a lieu à scrutin secret qu’en cas de demande émanant du tiers au moins des membres 
présents et représentés. (ou : Les votes suivants ont lieu à scrutin secret : […] ; ou encore : Tous 
les votes ont lieu à scrutin secret). 
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Toute délibération est constatée par un procès verbal signé par le président, portant indication du 
résultat ainsi que de la date et du lieu de la réunion. Au procès verbal sont annexés la feuille de 
présence et le texte de chaque délibération soumise à discussion. 
 
(Ajouter éventuellement : En dehors des hypothèses où il s’agit d’élire le syndicat, les membres de 
l’assemblée peuvent être consultés par écrit.  
 
Le contenu de la délibération soumise au vote ainsi que les documents informatifs sont adressés à 
chaque membre par courrier recommandé avec demande d’avis de réception. Le même courrier 
indique le délai imparti au destinataire pour procéder par envoi recommandé avec demande d’avis 
de réception au vote, sachant que le défaut de réponse écrite en temps utile vaut approbation de 
la délibération. 
 
Les délibérations sont adoptées à la majorité des voix. Elles sont constatées par un procès verbal 
signé par le président portant indication du résultat des votes. Au procès verbal sont annexés la 
réponse de chaque membre ainsi que le texte des délibérations soumises à discussion. Dans les 
15 jours de la réception du courrier adressé à fin de consultation écrite, le préfet, le tiers des 
membres ou la majorité du syndicat peut exiger l’organisation d’une réunion de l’assemblée des 
propriétaires.) 
 
Article 9. Pouvoirs 
 
L’assemblée élit les membres du syndicat ainsi que leurs suppléants. 
 
En session ordinaire ou extraordinaire, l’assemblée délibère sur : 
 

- le rapport relatif à l’activité de l’association et à sa situation financière, élaboré par le 
président ; 

- le montant maximum des emprunts susceptibles d’être conclus à l’initiative du syndicat et la 
souscription des emprunts dont l’importance excède le seuil ainsi fixé ; 

- le principe et le montant des indemnités de fonction destinées à être allouées aux membres 
du syndicat, au président et au vice-président ; 

- la révocation des membres du syndicat ; 
(Ajouter éventuellement : 
- la faculté pour le syndicat de déléguer à des tiers certaines de ses compétences ;) 
- les propositions de modifications statutaires ou de dissolution de l’association ;  
- l’adhésion à une union ou la fusion avec une autre association syndicale autorisée ou 

constituée d’office ; 
- l’adhésion à un syndicat mixte ; 
- toute question qui lui est soumise en application d’une loi ou d’un règlement. 

 
 
CHAPITRE II : SYNDICAT 
 
Article 10. Composition 
 
Le syndicat est composé de […] titulaires et de […] suppléants élus pour une durée de […] par 
l’assemblée des propriétaires parmi ses membres. (Ajouter éventuellement : Le renouvellement 
des membres du syndicat est opéré de la manière suivante […].) 
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Un membre du syndicat absent sans motif reconnu légitime lors de trois réunions consécutives 
peut être déclaré démissionnaire par le président. 
 
Le membre titulaire du syndicat qui est démissionnaire, qui cesse de satisfaire aux conditions 
d’éligibilité ou qui est empêché définitivement d’exercer ses fonctions est remplacé par un 
suppléant désigné par le syndicat (ou : par le président) jusqu’à l’élection d’un nouveau titulaire, 
laquelle doit intervenir lors de la réunion de l’assemblée des propriétaires la plus proche. Les 
fonctions du membre du syndicat ainsi nommé cessent à la date à laquelle celles de son 
prédécesseur avaient vocation à prendre fin. 
 
Les membres du syndicat, titulaires et suppléants, sont désignés, au premier tour de scrutin, à la 
majorité absolue des voix des membres présents et représentés et au second tour à la majorité 
simple. Ils sont rééligibles et demeurent en fonction jusqu’à l’installation de leurs successeurs. 
 
Article 11. Fonctionnement 
 
La première réunion du syndicat est convoquée et présidée par le plus âgé de ses membres. Lors 
de cette séance et de celle qui suit chaque nouvelle élection, le syndicat procède à la nomination 
du président et du vice-président, fonctions incompatibles avec celle d’agent salarié de 
l’association. 
 
En dehors de la séance initiale, le syndicat est convoqué par le président (Ajouter éventuellement : 
une fois tous les […]), au moins […] jours à l’avance, par […] (préciser le mode de convocation). 
La convocation indique la date, l’heure, le lieu et l’ordre du jour de la séance. 
 
Le syndicat peut également être réuni à l’initiative du tiers de ses membres ou à la demande du 
préfet. En cas de carence du président, la convocation est faite d’office par le préfet aux frais de 
l’association. 
 
A l’occasion des réunions, tout membre du syndicat peut se faire représenter par un autre 
membre, son locataire ou son régisseur. 
 
En cas d’indivision ou de démembrement de propriété, les membres du syndicat sont admis à 
donner mandat, dans la première hypothèse, à un autre indivisaire et dans la seconde au nu-
propriétaire ou à l’usufruitier. 
 
Une même personne ne peut en aucun cas détenir un nombre de pouvoirs supérieur au cinquième 
du nombre des membres en exercice du syndicat (ou : à […]). Le mandat de représentation est 
écrit et révocable. Il ne vaut que pour une seule réunion. Au plus tard au début de chaque réunion, 
le président vérifie la régularité des mandats en sa possession. 
 
L’organisme qui apporte à une opération une subvention d’équipement au moins égale à 15% du 
montant total des travaux participe, à sa demande, avec voix consultative, aux réunions du 
syndicat pendant toute la durée de l’opération. 
 
(Ajouter éventuellement : Sont également admis à participer aux délibérations avec voix 
consultative les personnes suivantes : […]. Par exemple : le garde-marais ou les suppléants). 
 
A chaque séance, le syndicat peut nommer, parmi ses membres, un secrétaire. 
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(Ajouter éventuellement : Au sein du syndicat sont constitués les collèges suivants : […]. Indiquer 
alors le champ de compétence de chaque collège, le nombre de membres ; les modalités de 
désignation et de convocation. Chaque collège émet des propositions destinées à être soumises 
au vote du syndicat convoqué en réunion plénière). 
 
Article 12. Délibérations 
 
Le syndicat délibère valablement sur les questions inscrites à l’ordre du jour lorsque plus de la 
moitié de ses membres sont présents ou représentés. Dans l’hypothèse où ce seuil n’est pas 
atteint, le syndicat est à nouveau convoqué sur le même ordre du jour dans le délai de  […]. Il 
délibère alors valablement sans condition de quorum. 
 
Les décisions sont adoptées à la majorité des voix des membres présents ou représentés. En cas 
d’égalité, la voix du président est prépondérante.  
 
Les délibérations sont signées par le président et un autre membre du syndicat. Accompagnées de 
la feuille de présence signée par tous les participants à la réunion, elles sont conservées au siège 
de l’association par ordre de date dans un registre côté et paraphé par le président dont la 
consultation est ouverte à toute personne qui en fait la demande. 
 
 
Article 13. Pouvoirs 
 
Doté d’une compétence générale, le syndicat délibère notamment sur : 
 

- les projets de travaux et les modalités d’exécution de ces derniers ; 
- les marchés qui, en raison de leur nature, ou du coût de l’opération doivent lui être soumis 

pour approbation ; 
- Le budget annuel, et le cas échéant, le budget supplémentaire et les décisions 

modificatives ; 
- Le rôle des redevances syndicales et les bases de répartition des dépenses entre les 

membres de l’association ; 
- Les emprunts pour la souscription desquels compétence lui a été conférée par l’assemblée 

des propriétaires ; 
- Le compte de gestion et le compte administratif ; 
- La création de régies de recettes et d’avances ; 
- L’autorisation donnée au président d’agir en justice ; 
- Le transfert au président de la responsabilité de certains marchés ; 
- Les contrats de toute nature à conclure avec des personnes publiques ou privées en vue 

de faciliter la réalisation de l’objet de l’association autres que ceux soumis à la 
réglementation des marchés publics ; 

- Le contenu du règlement intérieur ; 
- L’extension ou la réduction du périmètre de l’association lorsque compétence lui est 

reconnue en la matière ; 
(Ajouter éventuellement : 

- la délégation de certaines compétences à l’organisme de son choix ; 
- l’adhésion à une fédération d’associations syndicales ;) 
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CHAPITRE III : PRESIDENT 
 
Article 14. Nomination 
 
Le président et le vice-président sont élus par le syndicat lors de la première réunion qui suit 
chaque renouvellement. Le vote a lieu à scrutin secret (ou : a lieu à scrutin secret à la demande de 
[…]). Lors du premier tour, la désignation intervient à la majorité absolue des membres présents et 
représentés. En tant que de besoin, un second tour est organisé lors duquel l’élection est 
prononcée à la majorité relative. 
 
Le président et le vice-président sont rééligibles. Chacun demeure en fonction jusqu’à l’installation 
de son successeur ; 
 
Le président et le vice-président perçoivent une indemnité à raison de leur activité si l’assemblée 
des propriétaires en décide ainsi par une délibération qui en fixe le montant pour la durée du 
mandat. 
 
Article 15. Pouvoirs 
 
Le président convoque les membres aux réunions de l’assemblée des propriétaires et du syndicat. 
 
Il prépare et exécute les délibérations de l’assemblée des propriétaires et du syndicat. 
Il est le chef des services de l’association et son représentant légal. 
 
Il est l’ordonnateur de l’association. 
 
Il élabore chaque année un rapport d’activité, lequel doit impérativement faire mention de la 
situation financière de l’association et comporter une analyse du compte administratif. Chaque 
membre peut demander, à tout moment, à consulter ce document au siège de l’association ainsi 
que lors de la réunion de l’assemblée des propriétaires. 
 
Il prend tous les actes relatifs à la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des 
marchés de travaux, de fournitures  et de services qui lui sont délégués par le syndicat. 
 
Il constate les droits de l’association et liquide les recettes. 
 
Il prépare et rend exécutoire les rôles. 
 
A l’exception du comptable, il recrute, gère et affecte le personnel. Il fixe les conditions de sa 
rémunération. 
 
Avec l’autorisation du syndicat, il agit en justice pour le compte de l’association. 
 
Il tient à jour l’état nominatif des propriétaires des immeubles inclus dans le périmètre de 
l’association ainsi que le plan parcellaire. 
 
Il veille à la conservation de tous les documents qui intéressent l’association. 
 
Par délégation de l’assemblée des propriétaires, il modifie les délibérations chaque fois que le 
préfet en fait la demande. Il rend compte de ces modifications lors de la plus proche réunion ou 
consultation écrite de l’assemblée des propriétaires. 
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(Ajouter éventuellement : il peut déléguer certaines de ses attributions à un directeur nommé par 
lui et placé sous son autorité.) 
 
Le président certifie sous sa responsabilité, le caractère exécutoire des décisions prises par 
l’assemblée des propriétaires, le syndicat et lui-même, lesquelles sont conservées au siège de 
l’association par ordre de date dans un registre prévu à cet effet. Ledit registre, coté et paraphé 
par le président, peut être consulté par toute personne qui en fait la demande. 
 
Le vice-président supplée le président absent ou empêché. 
 
 

TITRE III : FONCTIONNEMENT 
 
 
CHAPITRE I : TRAVAUX ET MARCHES 
 
Article 16. Nature 
 
L’association est compétente pour entreprendre tous les travaux susceptibles de contribuer à la 
réalisation de l’objet qui est le sien. Elle procède notamment à la surveillance et à l’entretien 
régulier du réseau hydraulique et des ouvrages dont elle a la charge. (Pour chaque association 
préciser la nature spécifique des opérations sur lesquelles elle entend mettre l’accent : curage, 
faucardement, enlèvement des embâcles, destruction des espèces envahissantes, restauration 
des berges, préservation des digues, des écluses, des vannes, maîtrise des niveaux d’eau…). 
(Ajouter éventuellement : Si les fossés privés et les aménagements qu’ils supportent (ponts ; 
passages…) ne sont pas suffisamment entretenus au point de nuire au bon écoulement général 
des eaux, l’association pourra, par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, mettre 
le propriétaire en demeure d’effectuer les travaux requis dans le délai de […]. A défaut de 
réalisation de l’opération dans le délai imparti, l’association pourra faire procéder à son exécution 
aux frais du propriétaire défaillant.) 
 
En sa qualité d’établissement public, l’association est soumise au respect des règles du code des 
marchés publics applicables aux collectivités territoriales. 
 
Article 17. Commission d’appel d’offres 
 
Est constituée une commission permanente d’appel d’offres composée du président et de […] 
membres titulaires et […] membres suppléants, désignés par le syndicat en son sein. (Ajouter 
éventuellement : A l’occasion des réunions, tout membre de la commission peut se faire 
représenter par un membre de ladite commission ou du syndicat. Le mandat de représentation est 
écrit et révocable. Il ne vaut que pour une simple réunion.) 
 
Le président convoque les membres de la commission d’appel d’offres par simple lettre (Ou : par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception). La commission peut valablement 
délibérer lorsque […] (prévoir les conditions de quorum) des membres sont présents (Ajouter 
éventuellement : ou représentés). Lorsque le quorum n’est pas atteint, le président procède à une 
nouvelle convocation dans le délai de […]. 
 
Les décisions sont prises à la majorité (Ajouter éventuellement : des deux-tiers ou des trois-quarts) 
des membres présents (Ajouter éventuellement : ou représentés). (Ou bien : La commission 
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fonctionne dans les conditions prévues dans le code des marchés publics pour les communes de 
moins de 3 500 habitants, le président disposant des pouvoirs habituellement dévolus au maire.) 
 
(Ajouter éventuellement : Peuvent également participer, avec voix consultative, aux réunions de la 
commission d’appel d’offres, les personnes suivantes : […].) 
 
(Ajouter éventuellement : Une commission spéciale peut être constituée sur décision du syndicat 
qui en fixe la composition et les modalités de fonctionnement en vue de la passation d’un marché 
déterminé.) 
 
Les délibérations de la commission d’appel d’offres font l’objet d’un procès verbal signé par le 
président et les membres présents dont l’original, accompagné de la feuille de présence signée 
par les participants, est conservé au siège de l’association.  
 
Article 18. Régime des travaux 
 
Le préfet peut faire procéder, quand il le juge opportun, à la visite des travaux et faire vérifier l’état 
d’entretien des ouvrages de l’association. 
 
Les frais des visites et vérifications sont à la charge de l’association. 
 
Après achèvement des travaux, il est procédé à leur réception par le président de l’association 
assisté des membres du syndicat désignés par lui à cet effet. Le préfet est tenu informé du jour de 
la réception, opération à laquelle il peut se faire représenter. En tant que de besoin, le même avis 
est adressé à la collectivité territoriale sur le domaine public de laquelle les travaux ont été 
exécutés. Dans l’hypothèse où l’association interrompt les travaux entrepris ou laisse sans 
entretien les ouvrages dont elle a la charge, le préfet dispose du pouvoir de faire procéder, par le 
service compétent, à une vérification de l’état des lieux. 
 
Si la carence constatée est de nature à nuire gravement à l’intérêt public, le préfet indique au 
syndicat les travaux dont la réalisation est jugée nécessaire et le met en demeure de les effectuer 
dans un délai déterminé. En cas de défaillance, le préfet ordonne, aux frais de l’association, 
l’exécution d’office et désigne, pour diriger et surveiller l’opération, un agent chargé de suppléer le 
président du syndicat. 
 
Lorsque l’urgence le justifie, l’exécution d’office peut être prescrite immédiatement.  
 
Dans l’hypothèse où le préfet constate, après mise en demeure, que l’importance des ouvrages ou 
des travaux publics excède les capacités de l’association sans que cela remette en cause son 
aptitude à réaliser son objet, il peut décider, par arrêté, de substituer à l’association, pour une 
durée déterminée, en tout ou partie, l’Etat ou, sur leur demande, une collectivité territoriale ou un 
groupement de collectivités territoriales. Les travaux sont alors réalisés aux frais de l’autorité 
publique substituée avec participation de l’association selon des modalités définies par convention. 
 
A tout moment, l’association peut demander qu’il soit mis fin à la substitution. Il incombe au préfet, 
eu égard aux capacités de l’association, d’accepter ou de rejeter sa requête. 
 
L’association est propriétaire des ouvrages qu’elle réalise en qualité de maître d’ouvrage, et, à ce 
titre, en assure l’entretien. (Ajouter éventuellement : Toutefois, s’agissant de […], la propriété en 
sera attribuée au détenteur du terrain qui en constitue le support.) 
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Les ouvrages construits ou gérés par l’association dans le cadre de son objet peuvent être situés 
sur le domaine public de l’Etat ou sur celui des collectivités territoriales ou de leurs groupements. 
En fin d’occupation, les ouvrages sont, soit incorporés gratuitement au domaine public après 
remise constatée par procès verbal, soit démolis afin de permettre la restauration ou la 
réhabilitation des lieux. 
 
(Ajouter éventuellement : L’association peut effectuer les travaux suivants : […] (par exemple 
curage des fossés) à l’intérieur du périmètre syndical (ou : sur le territoire des communes de […]) 
au profit de ses membres (ou : au profit de […]). La fourniture de services par l’association donne 
lieu à la conclusion d’une convention spécifique par l’intermédiaire de laquelle sont définis les 
droits et obligations de chacune des parties, notamment le montant de la rémunération à verser 
par le bénéficiaire de la prestation.) 
 
 
CHAPITRE II : SERVITUDES 
 
Article 19. Servitudes légales 
 
Dans le périmètre syndical, l’association bénéficie des servitudes d’établissement, 
d’aménagement, de passage et d’appui prévues par les articles L. 152-1 et suivants du code rural 
et l’article L. 321-5-1 du code forestier. (Ajouter éventuellement : Pour l’entretien des ouvrages 
suivants : […] situés en dehors du périmètre syndical, l’association bénéficie d’une servitude de 
passage sur les parcelles ci-après désignées : […].) 
 
Spécialement, les propriétaires sont tenus d’accepter le passage sur les parcelles leur appartenant 
des personnes et des engins nécessaires à la bonne exécution des travaux ; il leur incombe 
également de recevoir sur leur terrain le produit du curage des fossés. 
Article 20. Servitudes statutaires 
 
(Indiquer ici les servitudes particulières, par exemple : interdiction de planter ou de construire à 
proximité du réseau syndical ; interdiction de prélever l’eau sans autorisation préalable ou afin de 
l’acheminer en dehors du périmètre syndical….) 
 
 
CHAPITRE III : PERSONNEL 
 
Article 21. Statut professionnel 
 
Les agents de l’association sont des agents contractuels de droit public dépourvus de tous droits à 
être titularisés dans la fonction publique. 
 
L’association peut, en outre, faire appel, à raison de leur compétence, à des agents de droit privé 
avec lesquels elle conclut des contrats à durée déterminée ou indéterminée. 
 
(Ajouter éventuellement : Les conditions de recrutement du personnel et les modalités 
d’organisation du travail sont définis par l’intermédiaire d’un règlement intérieur dont le contenu est 
déterminé par le syndicat.) 
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Article 22. Garde-marais 
 
Le syndicat (ou : le président) peut nommer un (ou : plusieurs) garde(s)-marais (ou : garde(s)-
éclusier(s)) chargé(s) de contrôler le respect des prescriptions légales, réglementaires et 
statutaires. Chaque garde est commissionné par le sous-préfet. Il prête serment devant le tribunal 
d’instance du ressort. 
 
(Indiquer éventuellement les missions précises confiées au garde et les modalités d’exercice de 
son action.) 
 
Le garde rend compte de son action au syndicat (ou : au président), auquel il revient de décider de 
la suite à donner aux infractions constatées par l’intermédiaire de procès verbaux. 
 
 
CHAPITRE IV : CONTROLE ADMINISTRATIF 
 
Article 23. Transmission des actes de l’association  au préfet 
 
Sont transmis au préfet les actes suivants : 
 

- les emprunts et les marchés, exception faite de ceux passés selon la procédure adaptée au 
sens de l’article 28 du code des marchés publics ; 

- les bases de répartition des redevances syndicales ; 
- le budget annuel, et le cas échéant le budget supplémentaire et les décisions 

modificatives ; 
- le compte administratif ; 
- le rapport d’activité établi annuellement par le président de l’association, avec indication de 

la situation financière et analyse du compte administratif ;  
- les ordres de réquisition du comptable pris par le président ; 

(Ajouter éventuellement : 
- le règlement intérieur). 

 
Dans un délai de deux mois à compter de la réception, le préfet peut, par demande expressément 
motivée, solliciter la modification des actes reçus. A défaut pour l’association d’obtempérer dans le 
délai de 30 jours, le préfet est autorisé à procéder d’office à la modification souhaitée.  
 
En l’absence de demande de modification, les actes sont exécutoires dès affichage au siège de 
l’association ou notification aux intéressés.  
 
La transmission au préfet peut être effectuée par voie électronique dans les conditions fixées par 
le décret en Conseil d’Etat prévu à l’article L. 2131-1 du code général des collectivités territoriales. 
 
Les actes autres que ceux dont la transmission est obligatoire, mais dont le préfet peut demander 
la communication à tout moment, sont exécutoires de plein droit dès leur affichage au siège 
l’association ou leur notification aux intéressés. 
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TITRE IV : DISPOSITIONS FINANCIERES 
 
 
Article 24. Ressources de l’association 
 
Les ressources de l’association comprennent : 
 

- les redevances dues par les membres ;  
- les dons et legs ; 
- le produit de la cession d’éléments d’actifs ; 
- les subventions quelle qu’en soit l’origine ; 
- les revenus des biens meubles et immeubles lui appartenant ; 
- le produit des emprunts ; 
- le cas échéant, l’amortissement, les provisions et le résultat disponible de la section 

investissement ; 
(Ajouter éventuellement : 

- le produit des conventions de prestations de services conclues avec des tiers ;) 
- tout autre produit afférent aux missions définies par les statuts. 

 
Les redevances syndicales sont établies annuellement et réparties entre les propriétaires 
conformément à l’intérêt de chacun à l’exécution des missions de l’association. (Préciser la base 
sur le fondement de laquelle ont vocation à être effectués les calculs ; par exemple, indiquer si 
elles sont proportionnelles à la superficie détenue par chaque membre à l’intérieur du périmètre 
syndical et/ou à la quantité d’eau prélevée.) 
 
Pouvoir appartient au syndicat de modifier à tout moment la base de répartition des dépenses. Le 
projet, accompagné d’un tableau avec indication pour chaque membre de la proportion suivant 
laquelle il contribue au financement, d’un mémoire explicatif précisant les éléments sur le 
fondement desquels ont été effectués les calculs et d’un registre destiné à recevoir les 
observations des intéressés, est déposé pendant 15 jours au siège de l’association. L’opération 
est annoncée par affichage dans chacune des communes sur le territoire desquelles s’étend le 
périmètre syndical, par publication dans un journal d’annonces légales du département ou par tout 
autre moyen, au choix du syndicat. 
 
A l’expiration du délai de 15 jours ci-dessus mentionné, le syndicat examine les observations 
présentées par les membres de l’association puis arrête les nouvelles bases de répartition des 
dépenses. Notification de la révision ainsi opérée est faite aux membres de l’association par le 
président. 
 
Les redevances sont dues par les membres appartenant à l’association au premier janvier de 
l’année de leur liquidation. 
 
Des redevances spéciales sont établies pour toutes les dépenses relatives à l’exécution financière 
des jugements et transactions. 
 
Conformément aux bases de répartition, les rôles sont successivement préparés par le président, 
votés par le syndicat et rendus exécutoires par le président. 
 
Le recouvrement des créances de l’association s’effectue comme en matière de contributions 
directes. L’ordonnateur émet le titre de recettes dont un volet est adressé au contribuable avec 
avis des sommes à payer. 
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L’association bénéficie, pour le recouvrement des redevances de l’année échue et de l’année 
courante, sur les recettes, loyers, fruits et revenus des terrains compris dans les périmètre syndical 
d’un privilège qui prend rang immédiatement après celui de la contribution foncière et s’exerce 
dans les mêmes formes. 
 
Les créances de toute nature dont l’association est titulaire envers l’un de ses membres sont 
garanties par une hypothèque légale sur les immeubles dont l’intéressé est propriétaire dans le 
périmètre syndical. 
 
Lors de la mutation d’un bien compris dans son périmètre, avis doit en être donné à l’association 
dans les conditions prévues à l’article 20 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la 
copropriété des immeubles bâtis afin qu’elle puisse faire opposition pour obtenir le paiement des 
sommes restant dues par l’ancien propriétaire. 
 
Les recettes sont destinées à faire face aux dépenses suivantes : 
 

- intérêts et annuités d’amortissement des emprunts restant dus ; 
- frais généraux d’exploitation, d’entretien et d’aménagement des ouvrages appartenant à 

l’association ; 
- frais de construction et d’installation de nouveaux ouvrages ; 
- frais de fonctionnement et d’administration générale de l’association ; 
- rémunération de services rendus par des tiers dans le cadre de conventions conclues avec 

eux ; 
- comblement d’éventuels déficits ; 
- constitution de réserves en vue de faciliter le financement d’investissements exceptionnels. 

 
Article 25. Budget 
 
Le budget de l’association est l’acte par lequel sont prévues et autorisées les recettes et les 
dépenses annuelles de l’association. Il est proposé par le président et doit être voté en équilibre 
réel par le syndicat.  
 
Le budget est établi en section de fonctionnement et en section d’investissement. Il est divisé en 
chapitres et en articles. Les crédits sont votés chapitre par chapitre, ou, si le syndicat en décide 
ainsi, article par article. Le président  peut effectuer des virements d’article à article au sein d’un 
même chapitre. 
 
(Ajouter éventuellement : Les dotations budgétaires affectées aux dépenses d’investissement 
peuvent comprendre des autorisations de programme et des crédits de paiement votés par le 
syndicat sur proposition du président.) 
 
Avant le 31 décembre de l’année précédant l’exercice, le projet de budget, préparé par le 
président, est déposé au siège de l’association pendant 15 jours. L’opération est annoncée par 
voie d’affichage ou tout autre moyen choisi par le président auquel les membres de l’association 
peuvent faire part de leurs observations. Accompagné d’un rapport explicatif élaboré par le 
président et des éventuelles observations présentées par les membres de l’association, le budget 
est ensuite voté par le syndicat avant le 31 janvier de l’année de l’exercice puis transmis avant le 
15 février au préfet. A défaut de respect de l’échéancier réglementaire, le préfet met le syndicat en 
demeure de régulariser la situation dans un délai de 15 jours. En cas d’inaction du syndicat, le 
préfet règle lui-même le budget et le rend exécutoire dans un délai de deux mois. 
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Lorsque le préfet constate que le budget n’est pas voté en équilibre réel tant en section de 
fonctionnement qu’en section d’investissement sur la base de recettes et de dépenses évaluées 
de façon sincère, il informe l’association de l’anomalie relevée dans un délai de 30 jours à compter 
de la réception dudit budget. Il dispose du même délai pour proposer les mesures nécessaires au 
rétablissement de l’équilibre budgétaire et demander au syndicat une nouvelle délibération, 
laquelle doit intervenir dans les quinze jours qui suivent la communication des suggestions 
préfectorales. A défaut pour le syndicat d’obtempérer, le préfet règle et rend exécutoire le budget 
dans un délai de quinze jours par arrêté notifié au président et au comptable de l’association. 
 
Dans l’hypothèse où un crédit nécessaire à l’acquittement des dettes exigibles ou à la préservation 
d’un ouvrage menacé de destruction ou à la prévention des conséquences nuisibles à l’intérêt 
public susceptibles d’être engendrées par un défaut d’entretien n’est pas inscrit au budget, le 
préfet met en demeure le syndicat de procéder à la modification requise dans le délai d’un mois. 
En l’absence de résultat, le préfet procède à l’inscription d’office du crédit manquant. Faute pour le 
syndicat de tenir compte de la décision préfectorale lors de l’établissement des rôles, le préfet 
modifie autoritairement le montant des redevances de façon à garantir le paiement de toutes les 
dépenses inscrites au budget. 
 
Lorsque le président ne mandate pas le paiement d’une dette exigible, le préfet le met en demeure 
de faire le nécessaire dans le délai d’un mois. En cas de non régularisation de la situation, le préfet 
procède d’office par l’intermédiaire d’un arrêté qui tient lieu de mandat. 
 
Article 26. Comptes administratifs et de gestion 
 
L’arrêté des comptes de l’association est constitué par le vote du syndicat sur le compte 
administratif présenté par le président accompagné d’un rapport explicatif et sur le compte de 
gestion établi certifié exact par le trésorier payeur général ou le receveur des finances et transmis 
par le comptable de l’association au plus tard le 1er juin de l’année suivant l’exercice. 
 
Le vote du syndicat intervient au plus tard le 30 juin de la même année. Les comptes sont arrêtés 
dès lors qu’une majorité de voix ne s’est pas dégagée contre leur adoption. 
 
Un exemplaire du compte administratif est transmis au préfet au plus tard le 15 juillet de l’année 
suivant l’exercice. 
 
Article 27. Comptable 
 
Les fonctions de comptable de l’association sont confiées, soit à un comptable direct du trésor, soit 
à un agent comptable désigné par le préfet sur proposition du syndicat, après avis du trésorier 
payeur général (ou : le comptable de l’association est […]). 
 
Le comptable est chargé seul et sous sa responsabilité de procéder au recouvrement de tous les 
revenus de l’association et de toutes les sommes qui lui sont dues, ainsi que d’acquitter les 
dépenses ordonnancées par le président jusqu’à concurrence des crédits régulièrement accordés. 
Il ne peut subordonner ses actes de paiement à une appréciation de l’opportunité des décisions 
prises par le président. 
 
(Ajouter éventuellement : En contrepartie du service fourni par le comptable du trésor, l’association 
est redevable d’une contribution dont le tarif est fixé par arrêté du Ministre en charge du Budget et 
du Ministre de l’Intérieur.) 
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TITRE V : PARTENARIATS 
 
 
Article 28. Adhésion à une union d’associations 
 
L’association est membre de l’union suivante : […] (indiquer, le cas échéant, les principaux droits 
et obligations qui en résultent). (ou : Par une délibération prise en assemblée extraordinaire par la 
majorité des propriétaires représentant au moins les deux tiers de la superficie ou par les deux 
tiers des propriétaires représentant plus la moitié de la superficie, l’association peut décider 
d’adhérer à une union d’associations syndicales dont l’objet est conforme à celui qu’elle a elle-
même mission de poursuivre.) 
 
Article 29. Adhésion à une fédération d’association s 
 
L’association est membre de la fédération suivante : […]. (ou : Par une délibération prise par 
l’assemblée des propriétaires à la majorité des voix des membres présents ou représentés (ou : 
prise par le syndicat), l’association peut adhérer à une fédération d’associations syndicales.) 
 
Article 30. Adhésion à un syndicat mixte 
 
L’association est membre du syndicat mixte suivant : […]. (ou : par délibération prise en 
assemblée extraordinaire à la majorité des propriétaires représentant au moins les deux tiers de la 
superficie ou par les deux tiers des propriétaires représentant plus de la moitié de la superficie, 
l’association peut décider d’adhérer à un syndicat mixte dont l’objet est conforme à celui qu’elle a 
mission de poursuivre.) 
 
 

TITRE VI : MODIFICATIONS 
 
Article 31. Modifications des statuts 
 
Les propositions de modifications statutaires relatives à un changement d’objet peuvent être 
présentées à l’initiative du syndicat, du quart des membres de l’association, d’une ou de plusieurs 
collectivités territoriales dont le sol sert de support au périmètre syndical ou du préfet. 
 
Le projet est soumis à l’assemblée des propriétaires dont la décision est prise à la majorité des 
membres représentant au moins les deux tiers de la superficie ou à celle des deux tiers des 
membres représentant plus de la moitié de la superficie. En cas d’approbation, le projet est ensuite 
soumis à enquête publique. 
 
Les autres modifications statutaires font l’objet, sur proposition du syndicat ou du dixième des 
propriétaires, d’une délibération de l’assemblée des propriétaires convoquée en session 
extraordinaire à cet effet. Elles sont adoptées à la majorité des voix des membres présents ou 
représentés. 
 
La délibération est transmise au préfet qui dispose d’un délai de deux mois pour autoriser 
l’opération ou s’y opposer. Le silence conservé par le préfet à l’issue du temps qui lui est imparti 
pour prendre position vaut rejet. La décision préfectorale est notifiée au président de l’association 
auquel obligation est faite de la porter à la connaissance de chaque propriétaire. 
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Article 32. Extension du périmètre syndical 
 
Les propositions qui tendent à accroître la superficie du périmètre syndical de plus de 7% ou 
relatives à l’absorption de parcelles pour lesquelles n’a pas été recueilli l’accord écrit de tous les 
propriétaires peuvent être présentées par le syndicat, le quart des membres de l’association, une 
ou plusieurs des collectivités locales dont le territoire sert de support au périmètre syndical ou le 
préfet ainsi que par les propriétaires d’immeubles non encore soumis à l’autorité de l’association. 
En premier lieu, le préfet organise la consultation des seuls propriétaires dont les terrains sont 
destinés à être ajoutés au périmètre syndical. Lorsque plus de la moitié des propriétaires 
représentant au moins les deux tiers de la superficie ou les deux tiers des propriétaires 
représentant plus de la moitié de la superficie sont favorables à l’adhésion à l’association, le projet 
donne lieu à enquête publique. 
 
Ensuite, l’opération est soumise à l’approbation de tous les propriétaires intéressés, c’est à dire 
ceux déjà membres de l’association et ceux éventuellement appelés à le devenir. La décision est 
prise à la majorité des propriétaires représentant au moins les deux tiers de la superficie ou des 
deux tiers des propriétaires représentant plus de la moitié de la superficie. 
 
Les extensions qui n’ont pas pour conséquence d’augmenter de plus de 7% la contenance du 
périmètre syndical et pour lesquelles a été obtenu l’accord unanime de tous les propriétaires 
intéressés sont examinées par le syndicat qui se prononce à la majorité de ses membres. 
 
La délibération de l’assemblée ou du syndicat est transmise au préfet qui dispose d’un délai de 
deux mois pour autoriser l’extension ou s’y opposer. Le silence conservé par le préfet à l’issue du 
temps qui lui est imparti pour prendre position vaut rejet. La décision préfectorale est notifiée au 
président de l’association auquel obligation est faite de la porter à la connaissance de chaque 
propriétaire. 
 
Article 33. Réduction du périmètre syndical 
 
L’immeuble qui, pour quelque cause que ce soit, n’a définitivement plus d’intérêt à être compris 
dans le périmètre syndical peut en être retiré à la demande de l’autorité administrative, du syndicat 
ou du propriétaire. 
 
La proposition de retrait  est soumise à l’assemblée des propriétaires qui se prononce à la majorité 
des propriétaires représentant les deux tiers de la superficie où à celle des deux tiers des 
propriétaires représentant plus de la moitié de la superficie. 
 
Lorsque la parcelle dont l’exclusion est envisagée a une superficie inférieure à 7% de celle sur 
laquelle s’étendait jusqu’alors le périmètre de l’association, l’assemblée peut confier l’examen du 
projet au syndicat qui statue à la majorité de ses membres. 
 
La délibération est soumise pour approbation au préfet qui dispose de deux mois pour faire 
connaître sa position. L’absence de manifestation expresse de volonté dans le délai imparti au 
préfet pour prendre position vaut refus d’agrément. La décision préfectorale est notifiée au 
président, à charge pour lui d’informer les membres de l’association. 
 
Les propriétaires des fonds retirés du périmètre de l’association restent redevables de la quote-
part afférente aux emprunts contractés par l’association alors qu’ils en étaient membres jusqu’à 
complet remboursement de la dette. 
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La réduction du périmètre n’affecte pas l’existence des servitudes qui demeurent nécessaires à 
l’accomplissement par l’association de ses missions ou à l’entretien des ouvrages dont elle a la 
charge. 
 
Lorsque l’association détient des installations situées sur une parcelle soustraite à son autorité, 
celles-ci sont remises, sauf convention contraire, au propriétaire sortant. 
 
Article 34. Fusion  
 
Par délibération prise en assemblée extraordinaire par la majorité des propriétaires représentant 
au moins les deux tiers de la superficie ou par les deux tiers des propriétaires représentant plus de 
la moitié de la superficie, deux ou plusieurs associations peuvent décider de fusionner. 
 
La fusion ne devient effective qu’après avoir été approuvée par le préfet dont la décision est 
publiée et notifiée aux propriétaires dans les mêmes conditions que s’il s’agissait de la création 
d’une nouvelle association. 
 
(Ajouter éventuellement : 
 
Article 34 bis. Transformation de l’association en association autorisée. 
 
L’association peut, par délibération de l’assemblée extraordinaire des propriétaires prise par la 
majorité des membres représentant au moins les deux tiers de la superficie ou par les deux tiers 
des membres représentant plus de la moitié de la superficie, demander à être transformée en 
association syndicale autorisée. 
 
La décision de transformation est prise par le préfet qui dispose en la circonstance d’un pouvoir 
d’appréciation.) 
 
 

TITRE VII : DISSOLUTION 
 
 
Pour les associations autorisées : 
 
Article 35. Dissolution volontaire 
 
La dissolution de l’association peut être demandée par décision de l’assemblée extraordinaire des 
propriétaires prise à la majorité des propriétaires représentant au moins les deux tiers de la 
superficie ou à celle des deux tiers des propriétaires représentant plus de la moitié de la superficie. 
 
La délibération relative à la dissolution de l’association est transmise à l’autorité administrative qui 
dispose de deux mois à compter de sa réception pour l’approuver. A l’issue du délai réglementaire, 
le silence conservé par le préfet vaut décision implicite de rejet. 
 
Article 36. Dissolution d’office 
 
En outre, l’association peut être dissoute d’office, par décision motivée du préfet lorsque : 
 

- l’objet pour lequel elle a été constituée a disparu ; 
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- elle est sans activité réelle en rapport avec son objet depuis trois ans ; 
- son maintien fait obstacle à la réalisation de projets d’intérêt public dans un périmètre plus 

vaste que le sien ; 
- elle connaît des difficultés graves et persistantes entravant son fonctionnement. 

 
Les conditions dans lesquelles l’association est dissoute, ainsi que la dévolution du passif et de 
l’actif, sont déterminées soit par le syndicat, soit, à défaut, par un liquidateur nommé par le préfet. 
 
Les propriétaires membres de l’association sont redevables des dettes de l’association jusqu’à leur 
extinction totale, sauf à ce qu’elles soient prises en charge par une collectivité territoriale ou un 
organisme tiers. 
 
Pour les associations constituées d’office : 
 
Article 35. 
 
La dissolution de l’association ne peut être décidée qu’à l’initiative du préfet. 
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Niveau d’eau : 17, 125s, 137, 188 
Nom : 14, 62 
Notaire : 32, 34 
Nue-propriété : 38, 76 
Nuisances : 2 
 
 
Objet : 15s, 26, 62, 115, 189, 207, 225 
Opposition : 33, 162 
Ordonnateur : 94, 163 
Ordre du jour : 46, 51 
Ouvrages : 23, 100, 105, 116, 137 
 
 
Parc naturel : 132 
Partage : 31 
Partenariat : 131s 
Pays : 132 
Pénalité de retard : 164 
Périmètre syndical : 11, 21s, 25, 30, 48, 62, 100, 121, 129, 161, 163, 207s 
Personne morale : 36, 68, 91, 187 
Personnel : 5, 94, 105, 137s 
Plan parcellaire : 23 
Plan d’eau : 2 
Plantation : 122 
Police de l’eau : 126, 130 
Pollution : 2 
Préfet : 7, 10, 12, 27, 47, 56, 73, 80, 110s, 148, 163, 172, 174s, 191, 205, 208, 211, 215, 219, 222s 
Président : 11, 20, 33, 46, 54, 60, 64s, 78, 80, 83, 87s, 89s, 102, 111, 147s, 158, 163, 166, 191s, 226s 
Privilège : 163 
Procès-verbal : 65, 103, 139 
Procuration : voir « représentation » 
Proposition : 199 
Provision : 165 
Publicité : 11 
 
 
Quorum : 50, 53, 82, 103 
 
 
Rapport d’activité : 27, 60s, 94, 176 
Récépissé : 177 
Réception des travaux : 111 
Recettes : 60, 87, 170, 193 
Récolte : 163 
Recrutement : 148 
Rectification : 22, 173, 180 
Recueil des actes administratifs : 11 
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Redevance syndicale : 21, 27, 87, 157s, 213 
Régie : 87 
Région : 27, 132 
Régisseur : 176 
Registre des délibérations : 65, 88 
Règlement intérieur : 5, 148, 176 
Représentation : 44s, 68, 76, 91, 94, 106 
Réseau hydraulique : 17, 23, 106 
Réserve naturelle : 130 
Ressources naturelles : 2 
Révocation : 93 
Risques naturels et sanitaires : 2, 16 
 
 
Sanction : 140s, 153 
Secrétariat : 137 
Section : 170 
Sécurité sociale : 154 
Servitude : 21, 120s, 213 
Siège : 19s, 48, 60, 62, 65, 87, 158, 172, 184 
Site classé : 130 
Société : voir « personne morale » 
Sous-préfet : 175 
Subvention : 75, 156, 167 
Superficie : 42, 157, 194, 209, 218, 223 
Suppléant : 69, 74, 86, 103 
Syndicat : 10, 56, 61, 64, 66s, 91, 93s, 102, 111, 148, 157s, 163, 167, 170s, 192, 200, 208s, 223 
Syndicat mixte: 106, 135 
 
 
Taxe syndicale : voir « redevance syndicale » 
Télécopie : 46 
Transaction : 28 
Trésorier payeur général : 163, 174 
Travaux : 87, 100s, 137 
 
 
Union d’associations : 63, 106, 132, 185s 
Urgence : 183 
Usufruit : 38, 76 
 
 
Vente : 28, 31, 85, 128, 159s 
Vice-président : 64, 95, 98 
Voix : 43, 74s, 83s, 103, 210 
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Avec le soutien des Membres permanents du Forum des Marais Atl antiques  : 

Avec le concours financier de : 


